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Le Mot du Maire 
Cet été, le plus chaud depuis 120 ans avec 2003 et 2006, et les restrictions pré-

fectorales d’arrosage, n’auront pas empêché nos services de fleurir avec goût et qualité nos 
massifs. Quelques-uns parmi vous nous ont toutefois signalé un entretien imparfait des trot-
toirs ou de certains abords. Le passage au zéro phyto ainsi que la pénibilité du travail en 
période de canicule doublée d’effectifs réduits en période de congés d’été, ont posé des 
difficultés de suivi. Nous nous en excusons auprès de chacun d’entre vous, et travaillons 
avec nos équipes à l’amélioration de cet enjeu partagé. En effet, nous avons tous à balayer 
devant notre porte.  

 
Nous saluons l’arrivée de Christophe GAUDIOZ au poste de responsable des 

services techniques, et de Sara LASPOUGEAS à l’urbanisme, et à l’accueil en binôme avec 
Martine FOUGERAS. Nous souhaitons également le meilleur à Fabienne MARTIN qui a 
obtenu une belle promotion dans une autre collectivité territoriale. Nous remercions enfin 
Nicole QUINTANE qui quitte le conseil municipal pour raisons personnelles. 

 
Nous voulons enfin honorer la mémoire de Marcel MICHAUD disparu fin août, Président des Anciens 

Combattants, section des A.C.P.G - C.A.T.M. et porte-drapeau fidèle de nos commémorations nationales. 
 

Parmi les nouveaux services intercommunaux proposés à la population, ont été inaugurés ce début de mois, 
l’espace récréatif situé 11, avenue Charles de Gaulle mais aussi la micro-crèche située à Saint-Priest-Ligoure, pro-
jets qui témoignent de l’attention portée par les élus à l’enfance et la jeunesse sur notre territoire. Elle est notre ave-
nir et porte nos espoirs. Sa sensibilité aux questions climatiques et environnementales, au cœur de nombreux pro-
jets pédagogiques scolaires ou extrascolaires en fera sans nul doute une génération responsable. La volonté poli-
tique d’accompagnement du projet privé de parc éolien sur notre commune et la commune voisine de La Meyze tra-
duit dans les actes cette attention aux générations futures. Nous nous réjouissons également du bon avancement 
des travaux d’extension de l’entreprise SAFRAN FILTRATION SYSTEMES, travaux soutenus financièrement par la 
communauté de communes. L’innovation ouvre des voies aux progrès de l’humanité au même titre que l’éthique 
lorsqu’elles se rejoignent. A noter enfin que l’accès au réseau internet s’est considérablement amélioré au 07 août 
dernier pour 153 foyers situés dans le sud de la commune. Nous poursuivrons sans relâche notre effort de raccorde-
ment de la population au très haut débit pour les mois et années qui viennent. 

 
Le travail de cohésion sociale porte également sur la question de l’avance en âge et des difficultés relatives 

à la perte d’autonomie. Elles nécessitent parfois le déménagement vers un logement adapté. Le projet de construc-
tion de pavillons sociaux T.3 en rez-de-chaussée que nous élaborons en partenariat avec la société DAU’MOLIM sur 
le terrain situé à l’angle des rues Pasteur et Cassin avance bien. A la maison de retraite (E.H.P.A.D. Résidence du 
Parc), le projet de construction de cinq chambres d’hébergement temporaire prévues au P.P.I. (Plan Pluriannuel 
d’Investissement) est confié à l’étude du cabinet B.V.L. De plus, l’A.R.S. (Agence Régionale de Santé) a retenu l’éta-
blissement de Nexon pour un projet d’agrandissement de cinq lits d’hébergement permanents supplémentaires. Ce 
sont ainsi à terme 71 places qui seront ouvertes aux personnes âgées dépendantes. 

 
La commune de Nexon, confortée comme bassin de vie et d’activité dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (P.A.D.D), consultable en mairie, du futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal (P.L.U.i.) 
et bientôt à l’enquête publique, mérite plus que jamais la mise en œuvre de travaux d’aménagements du centre 
bourg en matière d’accessibilité, de sécurité et d’embellissement. C’est tout le sens du travail engagé au sein du co-
mité de pilotage (CO.PIL) avec le cabinet d’urbanisme ALUPA. L’agglomération de Nexon s’est par ailleurs étendue 
par étapes route de La Meyze en direction des riverains très demandeurs de davantage de protection routière. Avec 
la réouverture de la pharmacie LABARRE attendue par tous sur le territoire, nous souhaitons que la concorde et 
l’harmonie président toujours à l’édification de notre communauté. 

 
 Ce mot à votre intention ne serait pas complet sans nos félicitations à toute l’équipe du Sirque pour la parfaite 
organisation de l’édition du festival 2018 particulièrement féminine cette année, mais aussi clin d’œil à mai 68 avec 
l’affichiste DUGUDUS. Malgré une canicule bien gérée, spectacles appréciés et très médiatisés, nous avons consta-
té une première semaine timide sur le plan de la fréquentation locale, mais comme chaque année, le bouche-à-
oreille aura rempli les spectacles des deux semaines suivantes. Ne devrions-nous pas toutes et tous être les 
« premiers de cordée » en la matière ? Il me reste à vous souhaiter, au nom du conseil municipal, une excellente 
rentrée que nous désirons placer plus que jamais sous le signe du progrès social et environnemental, un pendant 
indissociable du progrès technique et économique dans une société fraternellement organisée.  
              
              FGR 
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LE TRAIT D’UNION - 
Le mot du Maire 

Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, Au nom de la municipalité, recevez nos vœux les plus
chaleureux de bonne santé, de bonheur, de joie et de paix pour l’année 2016. Que cette année
nouvelle voit la réussite de vos enfants comme de vos projets. Année charnière, année ostension-
naire, portons ensemble une espérance tolérante et fraternelle. Plus que jamais attentifs à notre
attachement commun au vivre ensemble, nous serons à vos côtés pour faciliter votre vie quoti-
dienne et soutenir vos actions en faveur de l’intérêt général et du mieux vivre à Nexon.    

L’année 2015, qui avait tragiquement débuté par l’attentat contre les journalistes de Charlie
Hebdo, s’est en quelque sorte achevée le 13 novembre par l’attaque terroriste aveugle dite « du

Bataclan », qui a voulu frapper les lieux symboliques du vivre ensemble : stade, restaurants, salle de spectacles, faisant
plus de 130 morts et 350 blessés. Ayons ensemble une pensée compassionnelle pour toutes les familles éprouvées en
2015 par la perte d’un parent ou d’un proche. Réaffirmons chaque jour notre attachement aux valeurs de la République,
comme nous l’avons fait nombreux au soir du 18 novembre devant le centre Agora, et refusons avec la plus grande fermeté
toute forme d’extrémisme politique ou religieux. A ce titre, nous saluons la participation citoyenne des électeurs de la com-
mune toujours largement plus élevée que la moyenne départementale, régionale ou nationale, et qui ont choisi d’accorder
à 80 % leur confiance aux listes républicaines. La raison demeure la plus fidèle alliée de la résistance.

Nous avons malheureusement déploré l’année passée 50 décès dans la commune. Avec seulement 20 naissances,
la commune demeure malgré tout en croissance continue grâce à un solde migratoire très favorable. Nous comptions à la
fin de l’année 2 569 résidents. L’attractivité de la commune est toujours aussi élevée, et les appréciations des nouveaux ar-
rivants souvent élogieuses. Cette population nouvelle s’installe principalement dans du bâti existant, mais nous constatons
aussi un frémissement du côté du nombre des permis de construire déposés en mairie. La reprise économique tant attendue
pourrait ainsi s’amorcer dans le secteur de la construction, et comme vous le savez, quand le bâtiment va, tout va… !

L’action exemplaire des sapeurs-pompiers volontaires du centre de secours de Nexon s’est traduite par une aug-
mentation vertigineuse de 20 % du nombre de leurs interventions, qui s’élève cette année à 509. L’appel, tant au civisme
qu’au volontariat, est plus que jamais nécessaire. Nos gendarmes, très sollicités eux aussi, réorganisent leur service. En
effet, la communauté de brigade change de périmètre et de centre de commandement, qui bascule de Saint-Junien à Li-
moges pour davantage de réactivité. Nous déplorons, après l’avoir refusé en conseil municipal, la fermeture au public des
locaux de service le mercredi après-midi. Souhaitons que cela soit en faveur d’une présence plus grande sur le terrain. En
ce début d’année le travail social des associations Nexonnaises qui se consacrent à la solidarité : Croix Rouge, F.N.A.T.H.,
Secours Populaire, Restos du cœur, Secours Catholique, entre autres, reste plus que jamais indispensable en direction des
plus faibles. Au titre des regrets, l’association des commerçants est toujours en sommeil, et nous remercions le comité des
fêtes de Nexon sans lequel le marché de Noël n’aurait pas eu lieu.

L’année 2016 sera donc pour la commune une année charnière, notamment consacrée à la mise en œuvre de la
réforme territoriale. Le premier acte consistait à trouver une majorité de part et d’autre en vue d’une fusion Monts de Cha-
lus-Pays de Nexon proposée par le Préfet de région, ce qui est fait. Il faut désormais passer de la décision politique au
projet concret d’harmonisation structurel et fiscal. Nous sommes convaincus qu’une synergie nouvelle de territoire et de
services débouchera de ce travail de rapprochement. L’agenda 21 et le PLUi que nous élaborons en conseil communautaire,
avec votre participation active, seront des outils précieux d’aménagement durable de cette future communauté de communes
élargie. Il y a tant à apprendre des autres. Mais vous avez pu constaté que la commune est en chantier : travaux d’adduction
d’eau du S.I.A.E.P., de voirie,d’assainissement du village de Valeix, d’entretien du patrimoine communal. Le conseil municipal
conserve ses manches retroussées.

Merci à ceux qui ont apprécié le travail d’illumination du bourg, effectué entièrement en régie, ainsi que le nouveau
format du bulletin municipal. Moins nombreux, les employés communaux ont cette année redoublé d’efforts, qu’ils en soient
remerciés. Tous ensemble, rassemblés autour de nos écoles, de nos associations culturelles ou sportives, de nos engage-
ments citoyens, donnons vie à l’idéal républicain. Plus que jamais à la tâche, nous vous renouvelons, Nexonnaises, Nexon-
nais, chers amis, nos vœux les meilleurs pour l’année 2016.

Fabrice GERVILLE-REACHE

Le Mot du Maire 

   Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, 

 Avec l’arrivée du printemps, à l’issue d’un hiver qui restera dans les mémoires 
comme le plus doux de l’histoire météorologique française, le temps est revenu des planta-
tions et du fleurissement. Les plantes à bulbes, après leur éclosion précoce, laissent déjà la 
place aux vivaces odoriférantes dont la part augmente dans les massifs communaux, et 
aux annuelles bigarrées dont les touches de couleurs éclatantes flatteront l’œil tout l’été. 
L’importante collection de sauges du jardin des sens fera cette année l’objet d’une atten-

tion, particulière au  travers  de  son  continuel  entretien, accroissement  et  renouvellement confiés à Elsa 
SAULNIER. Nous envisageons en effet pour 2017 le projet de faire répertorier cette collection au plan national, 
ce qui serait amplement mérité et attirerait de toutes parts les passionnés de lamiacées du genre Salvia. 

 J’ai volontairement commencé ce mot du Maire par une note fraîche et florale tant les sujets d’inquiétudes 
et de colères nationaux et internationaux sont nombreux et pesants pour notre société. Risques terroristes, ris-
ques climatiques, risques financiers, auxquels s’ajoutent scandales offshore, précarités sociales et inégalités 
croissantes face au risque du chômage et du déclassement. 

Nous nous unissons tout d’abord solidairement au peuple belge meurtri dans sa chair par les actes terro-
ristes du 22 mars dernier ; attentats aveugles qui ont touché par ailleurs plus de 10 nationalités différentes issues 
de quatre continents. En frappant à Bruxelles, cœur cosmopolite de l’union européenne, les kamikazes islamistes 
ont à nouveau montré au monde entier leur barbarie. Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance de Nexon (C.L.S.P.D.) devra prêter une attention particulière aux signes qui pourraient, même dans nos 
campagnes tranquilles, révéler une quelconque dérive extrémiste de toute nature. Fort heureusement, les anima-
tions et manifestations associatives culturelles ou cultuelles se sont déroulées dans le calme et la sérénité à 
Nexon, non sans une surveillance renforcée comme par exemple lors des ostensions septénaires du 17 Avril der-
nier qui ont accueilli plus de 1000 personnes. Nous adressons nos chaleureux remerciements aux responsables 
et bénévoles pour la belle décoration du bourg et leur implication dans les mesures de sécurité particulières mi-
ses en œuvre. 

Nous concentrons par ailleurs nos efforts de solidarité en direction de ceux qui en ont le plus besoin. 
Nous avons ainsi recruté en emploi aidé un agent supplémentaire reconnu travailleur handicapé afin qu’il puisse 
parvenir à terme à faire valoir ses droits à la retraite. Le Centre Communal d’Action Social (C.C.A.S.) voit son 
action croissante en direction des plus démunis. Nous avons également accordé notre soutien à deux associa-
tions d’intérêt général, le Planning Familial et la Ligue des Droits de l’Homme. 

Le compte administratif 2015 fait apparaître un excédent d’environ 270.000 € en hausse de 25% par rap-
port à 2014, fruit de la maîtrise des dépenses et de l’amélioration inattendue de certaines recettes, notamment de 
péréquation intercommunale et de solidarité rurale. Cette année voit en revanche les baisses de dotation se 
concrétiser fortement, notamment la réduction drastique de la Dotation Globale de Fonctionnement de 43.000 € 
et celle relative aux compensations d’exonération de la taxe d’habitation de 12.000 €. Le conseil municipal a ma-
joritairement acté afin de construire un budget primitif 2016 à la fois volontariste et maitrisé, conformément à la 
proposition de la commission des finances, une hausse contenue de notre fiscalité locale de 1%, soit 8.000 €. 

Nous devrons donc poursuivre nos efforts d’économies, notamment par une politique active de mutuali-
sation des moyens, si nous souhaitons conserver une bonne capacité d’investissement dans l’avenir. Les deux 
projets principaux, la réhabilitation de la maison Markoff en logements et salles associatives, et la rénovation 
thermique de l’école élémentaire, dont les travaux débuteront cette année, devraient bénéficier de financements 
exceptionnels de l’Etat au travers du Fonds de Soutien à l’Investissement Local (F.S.I.L.), et de l’Europe au tra-
vers du Fonds Européen de Développement Economique Régional (F.E.D.E.R). Ces investissements sont autant 
d’opportunités d’emploi pour le secteur du bâtiment, mais aussi d’économies d’énergie et de recettes supplémen-
taires de loyers pour la commune.                 F G-R 



Le Conseil Municipal 

Finances 

Budget principal : décision modificative n°1 
  
 Le maire expose qu’à la demande du comptable public, il soit proposé d’apporter deux modifications dans les 
opérations d’ordre : 
 
Régularisation sur les travaux de voirie 2017 (ralentisseurs sur routes départementales) 
 Il convient de faire apparaître la part d’autofinancement de cette opération, dans les écritures d’ordre, soit le 
coût total des travaux (48.910,80 €) moins les subventions (amendes de police : 11.085 €). 

Section d’investissement 
Dépenses Recettes 

Compte 041-20441 + 37.825,80 € Compte 041-4582 + 37.825,80 € 

Budget assainissement : décision modificative n°2 
  
 Le maire expose que dans le cadre des travaux de la station d’épuration, il est nécessaire de procéder à une 
acquisition foncière, dont les crédits n’étaient pas prévus au budget assainissement 2018. 
Il est proposé la décision budgétaire suivante que le conseil municipal adopte. 

Section d’investissement 

Dépenses Recettes 
P7024 compte 211 + 5.000 € Compte 1641 + 5.000 € 

- conseil municipal du 24 mai -  

Autorisation de contracter un emprunt de 150.000 € destiné à financer les travaux du restaurant scolaire 
  
 Le maire expose que trois établissements bancaires ont été consultés (Crédit Agricole, Crédit Mutuel et la 
Caisse d’Epargne) pour un montant de 150.000 €, correspondant à la 1ère tranche de la participation communale aux 
travaux de réhabilitation de la demi-pension du collège Arsène Bonneaud. 
 L’emprunt a été sollicité sur la base d’un taux fixe et des durées d’amortissement de 15 et 20 ans. 
 Le conseil municipal retient la proposition du Crédit Mutuel, sur 15 ans, au taux fixe de 1,33 %, avec une 
échéance constante. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Autorisation de contracter un emprunt de 300.000 € destiné à financer une partie du programme 
d’investissement 2018 
  
 Le maire expose que les mêmes trois établissements bancaires ont été consultés (Crédit Agricole, Crédit 
Mutuel et la Caisse d’Epargne) pour un montant de 300.000 €, afin de financer une partie du programme d’investis-
sement 2018 (étude aménagement centre bourg, étude chapiteau permanent, programme de voirie 2018, ateliers 
municipaux). 
 L’emprunt a été sollicité sur la base d’un taux fixe sur une durée d’amortissement de 20 ans. 
 Le conseil municipal retient la proposition du Crédit Mutuel, sur 20 ans, au taux fixe de 1,44 %, avec une 
échéance constante. 

- conseil municipal du 24 mai - 
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LE TRAIT D’UNION -
le conseil municipal

FINANCES : investissement - subventions – aides diverses – tarifications

- Afin de financer le programme d’investissement 2015, la commune doit contracter un emprunt de 280 000 € destiné à l’amé-
nagement de sécurité rue Champlain et rue des Ecoles (150 000 €) et à l’accessibilité des vestiaires et étanchéité des réserves
du gymnase (130 000 €).
4 établissements bancaires ont été sollicités, il a été décidé de  retenir l’offre de la banque postale, pour un prêt  sur une période
de 10 ans avec un taux fixe de 1,46% soit une échéance constante de 30 297,27 € par an. (conseil municipal du 10 septembre
2015)

- Comme chaque année, la commune sollicite une redevance d’occupation du domaine public à la société Orange. 
Pour l’année 2015, elle est de 3 792,25 €, contre 3 806,60 € en 2014, les tarifs applicables (artères souterraines, aériennes, em-
prises au sol) ayant baissé cette année. (conseil municipal du 15 octobre  2015)

- Il est décidé de ne pas modifier les tarifs  des séjours en chalets et mini chalets au camping de la Lande pour l’année 2016.
(conseil municipal du 15 octobre  2015)

- La commune de Nexon s’est engagée en 2010 dans la certification durable de la forêt du parc en adhérant à la P.E.F.C. (Pro-
gramme for the Endorsement of Forest Certification Schemes = Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières).Cet
engagement permet à nos bois de bénéficier du label P.E.F.C, de plus en plus recherché par les entreprises de 1ère et 2ème
transformation, parce que de plus en plus demandé par les consommateurs.
Il est décidé d’en renouveler la cotisation, pour 5 ans, qui est de 0,65 € l’hectare, à laquelle se rajoutent des frais d’adhésion de
20 €, soit un total de 38,37 € (0,65 € x 28,26 ha + 20 €). (conseil municipal du 15 octobre 2015)

-  Il est décidé  d’acquérir  15 000 m² de terrain situés au lieu dit Cornedie au prix de 100.000 € (auquel s’ajoutent les frais de
bornage et de notaire) afin de permettre à la commune de constituer une réserve foncière (parcelles cadastrées section ZV n°
106p et n° 95). Ce dossier étant d’un montant supérieur à 75 000 €, le service des Domaines a été consulté et a transmis son avis
le 13 mars 2015.  (conseil municipal du 19 novembre et 17 décembre 2015)

- La commune envisage la possibilité d’une cession des biens de section situés à Valette à destination de tiers intéressés par
ces biens. Il s’agit des parcelles cadastrées section YH 63 (1940 m²) et 27 a et b (2080 m²).
En l’absence de réunion de la commission syndicale depuis plus de 30 ans, celle-ci est caduque et la commune est en situation
de récupérer la propriété de ces parcelles.
Un courrier a été adressé à tous les propriétaires riverains afin de savoir s’ils étaient intéressés ou non par ces ventes (sur 42 pro-
priétaires riverains, 25 ont répondu à la consultation, 23 pour et 2 contre).
Considérant que la majorité des ayants-droits sont favorables à la cession des parcelles précitées, le conseil municipal autorise
la vente de ces parcelles. (conseil municipal du 19 novembre 2015)

- Comme chaque fin d’année comptable, le conseil municipal autorise le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année sui-
vante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : (conseil
municipal du 19 novembre 2015)

Le Conseil Municipal 

LES COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

Budget Principal 

Budget Assainissement 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
Section de fonctionnement : 
•  En dépenses :     2.115.045,25 €   (2.117.508,73 € en 2014) 
• En recettes :     2.392.398,38 €   (2.324.072,65 € en 2014) 
Soit un résultat de l’exercice 2015 de :  + 277.353,13 €   (+ 206.563,92 € en 2014) 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement (y compris le résultat cumulé de l’année précédente de + 
350.582,72 €) est de 627.935,85 €  (790.926,09 € en 2014). 
Section d’investissement : 
•  En dépenses :     840.885,98 €   (834.942,30 € en 2014) 
• En recettes :     987.354,85 €   (334.894,29 € en 2014) 
Le résultat de l’exercice se solde par un excédent de 146.468,87 €, auquel se rajoutent un report déficitaire l’année 
2014 de 471.321,37 € et des restes à réaliser positifs de 1.702,00 € de l’année 2015. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement est de – 323.150,50 €. 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 323.150,50 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 627.935,85 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 323.150,50 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 304.785,35 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
En section de fonctionnement : 
•     En dépenses :    64.395,11 €  (48.342,66 € en 2014) 
• En recettes :    48.777,66 €  (64.634,02 € en 2014) 
Soit un résultat de fonctionnement de l’exercice déficitaire de 15.617,45 €, auquel se rajoute un report excédentaire 
de l’année 2014 de 111 634,52 €, soit un résultat cumulé de 96.017,07 €. 
En section d’investissement : 
•     En dépenses :    28.591,24 €  (53.424,72 € en 2014) 
• En recettes :    51.000,80 €  (77.476,62 € en 2014) 
Soit un résultat excédentaire de l’exercice 2015 de 22.409,56 €, le résultat cumulé de la section d’investissement 
s’établit  à  + 56.257,85 € (somme  du  résultat  de  l’exercice et  du  report  excédentaire de l’année 2014  de   
+ 33.848,29 €), auquel se rajoutent des restes à réaliser négatifs de 98.900,00 €). 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 42.642,15 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 96.017,07 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 42.642,15 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 53.374,92 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

  Les budgets communaux sont conformes au Compte de Gestion du Trésorier. 



- conseil municipal du 02 juillet -  

Cession du bâtiment du centre AGORA à la communauté de communes Pays de Nexon – Monts de Châlus. 
 
Le maire expose que par délibération en date du 24 mai 2018, le conseil municipal a autorisé le déclassement 

du domaine non cadastré concernant la cession du centre Agora, ce qui a permis d’affecter à cette surface (6 ca) 
correspondant aux escaliers, un numéro de parcelle (AC 501). 

Les diagnostics d’avant-vente ont été réalisés (amiante, plomb, électricité et DPE). La cession peut, à présent, 
être réalisée au profit de la communauté de communes Pays de Nexon – Monts de Châlus, au prix de l’euro symbo-
lique tel que acté dans la délibération du 19 octobre 2017. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (4 contre, 1 abstention, 12 pour) : 
-   autorise le maire à procéder à la vente du centre Agora dans les conditions énoncées ci-dessus, 
-   autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure y compris l’acte notarié. 

 

Travaux 

Assainissement : autorisation de signer le compromis de vente pour l’acquisition d’une parcelle nécessaire 
à la construction de la station d’épuration des eaux 

 
Le maire rappelle que dans le cadre des travaux de la station d’épuration des eaux, il est nécessaire d’acquérir 

une partie de la parcelle appartenant à l’indivision Marcelle PENOT et son fils Thierry (environ 5700 m²). Comme 
pour les travaux de la station de Valeix, il est demandé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer, dans un 
premier temps, un compromis de vente. 

La surface exacte à acquérir sera déterminée précisément après la réalisation des travaux. Il est proposé un prix 
de vente à 50 centimes du m². 

Le conseil municipal autorise le maire à signer le compromis de vente à intervenir, au prix de 0,50 € du m². 
 

- conseil municipal du 24 mai -  

Etude de zonage d’assainissement : adoption du projet de zonage, mise à l’enquête publique. 
 
Le maire expose que le cabinet NCA a remis le rapport final sur la révision du zonage d’assainissement en mars 

2018, qui a été transmis à la D.R.E.A.L. (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Loge-
ment) pour avis. 

Après un examen au cas par cas, la D.R.E.A.L., par décision du 30 mai 2018, ne le soumet pas à une évaluation 
environnementale. 

Conformément à l’article L2224-10 du C.G.C.T. (Code Général des Collectivités Territoriales), le projet de zo-
nage doit faire l’objet d’une enquête publique. 

Il est envisagé de grouper cette enquête avec d’autres communes de l’ancienne communauté de communes du 
pays de Nexon (Janailhac, Saint-Priest Ligoure, Saint-Jean Ligoure). 

Le conseil municipal, décide : 
-  d’approuver le rapport final concernant la révision du zonage d’assainissement présenté par le cabinet NCA, 
-  de demander l’ouverture d’une enquête publique dès que possible, 
-  de demander au tribunal administratif de désigner un commissaire enquêteur, 
- d’autoriser le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure y compris la con-

vention de répartition des frais en cas d’enquêtes groupées avec d’autres communes. 

- conseil municipal du 02 juillet -  

- conseil municipal du 02 juillet -  

Demandes d’attribution de subventions exceptionnelles. 
 
 Trois organismes ont sollicité une subvention exceptionnelle : 

- Coopérative scolaire de l’école élémentaire : en plus de la subvention de fonctionnement habituelle de 2.000 €, 
l’école sollicite une subvention de 4 000 € pour les projets « héros et super héros » et « tour de France des régions » 
en remplacement des classes de découverte. 

- Amicale Pétanque de Nexon : le bureau municipal a proposé une subvention de 311 € pour aider à la qualifica-
tion des équipes au championnat de France. 

- Tennis Club Bosmie Nexon : remboursement de l’achat de manivelles pour 23,20 €. 
Le conseil municipal donne un avis favorable sur l’attribution des subventions sollicitées. 
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Assainissement collectif : remplacement de la station de traitement et réhabilitation de réseaux : approba-
tion de l’avant-projet, fixation de la rémunération définitive du maître d’œuvre. 

 
Le maire expose que le cabinet LARBRE Ingénierie a présenté, à la commission Travaux du 15 juin dernier, 

l’étude diagnostique du système d’assainissement collectif ainsi que l’avant-projet de remplacement de la station de 
traitement des eaux usées des Gannes. 

La solution technique privilégiée pour la station d’épuration est une filière boues activées à aération prolongée.  
L’estimation des travaux est évaluée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le forfait de rémunération du maître d’œuvre devient définitif, lors de l’acceptation par le maître d’ouvrage de la 

mission AVP. 
Le montant des travaux passe de 2.000.000 € HT (station et réseaux) à 2.008.961,54 € (hors imprévus).  
La rémunération du bureau d’études sera la suivante : 
- 1.500.812,10 € x 3.49 % = 52.378,34 € H.T. 
-    508.149,44 € x 5,30 % = 26.931,92 € H.T. 
Soit 79.310,26 € H.T. (initialement 78.850 € H.T.). 
Le conseil municipal : 
- approuve l’avant-projet établi par le bureau d’études LARBRE,  
- fixe le forfait de rémunération comme indiqué ci-dessus, 
- autorise le maire à signer tout document nécessaire pour mener à bien ce projet. 

Opération Montant H.T. 

Travaux de réhabilitation de réseaux 508.149,44 € 

Travaux de construction de la nouvelle STEP 1.500.812,10 € 

Total travaux 2.008.961,54 € 

Imprévus 135.000,00 € 

Total général des travaux 2.143.961,54 € 

Etudes et divers 240.772,50 € 

Total général 2.384.734,04 € 

- conseil municipal du 02 juillet -  

Contrats départementaux de développement intercommunal (CDDI) 2018-2021 : demandes de subvention 
 
Le maire expose que la commune de Nexon souhaite présenter les deux projets suivants au titre des C.D.D.I. : 
Construction d’un chapiteau et des loges annexes (coût d’opération : 1.027.500 € H.T.), 
Etude préliminaire de la traversée d’agglomération – Aménagement des places de la République et Annie Fratelli-

ni (coût d’opération : 927.727 € H.T.). 
Le conseil municipal approuve la présentation à la programmation C.D.D.I. de ces deux projets structurants pour 

le territoire. 
- conseil municipal du 24 mai -  

Travaux de voirie : programme 2018 
 
Le maire rappelle les travaux de voirie retenus dans le cadre de la consultation des entreprises : 
 

Pour la tranche ferme :          
- VC 1 (route de l’étang) de la VC 124 à la RD 15a1 (de la chaussée de l’étang à la route du Courdein)  : 33.615 € H.T.       
- L’impasse de Bel Air :             13.480 € H.T.   
-  VC 201 Valeix (poutre de rive) :                 1.015 € H.T. 
- VC 3 Le Brouillet (poutre de rive) :                1.177 € H.T. 
- VC 133 La Mazaurie (poutre de rive) :              1.015 € H.T. 
           Total :       50.302 € H.T. 
 
 Pour la tranche optionnelle : 
Création d’écluses et aménagement  de trottoirs sur la VC 1       : 31.500 € H.T. 
 
Le montant total des travaux est estimé à 81.802 € H.T.  
Le conseil municipal approuve le programme de voirie tel qu’énoncé ci-dessus, qui fera l’objet d’un marché public 

en procédure adaptée. 
- conseil municipal du 24 mai -  
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Divers 

- conseil municipal du 02 juillet -  

- conseil municipal du 24 mai -  

Projet DOM’AULIM : demande d’acquisition foncière 
 
Le maire rappelle les principales caractéristiques du projet DOM’AULIM, qui consiste en la construction de 10 

pavillons individuels groupés et leur voirie de distribution, localisés sur un terrain communal, en plein cœur de bourg, 
à l’angle des rues Pasteur et René Cassin. 

La commune de Nexon pourrait apporter sa contribution dans la réalisation de ce projet en cédant tout ou partie 
du foncier à l’euro symbolique (environ 4500 m²). 

Le conseil municipal approuve la cession du foncier nécessaire à l’euro symbolique et autorise le maire à effec-
tuer toutes les démarches nécessaires à l’aboutissement de ce projet. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Cession à l’ODHAC de la parcelle cadastrée AD 603 et participation aux travaux de voirie et réseaux divers 
   
Le maire informe que dans le cadre du projet de construction d’une nouvelle gendarmerie, il est proposé au Con-

seil municipal d’approuver le principe de céder à l’ODHAC la parcelle cadastrée AD 603, d’une contenance de 4164 
m², pour le prix de l’euro symbolique et d’apporter une participation financière à la réalisation des travaux de voirie et 
de réseaux divers. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des voix (1 contre, 16 pour), approuve le principe : 
- de céder à l’ODHAC, à l’euro symbolique, la parcelle cadastrée AD 603, 
- de participer financièrement à la réalisation des travaux de voirie et de réseaux divers. 

Motion adoptée par le comité de bassin Loire-Bretagne le 26 avril 2018 
 
Le maire informe que le comité de bassin Loire-Bretagne et le conseil d’administration de l’agence de l’eau élabo-

rent  actuellement  le 11ème  programme  pluriannuel  d’intervention  de  l’agence  de l’eau. Il couvrira la période  
2019-2024 et doit être adopté en octobre 2018. 

La loi de finances pour 2018 a introduit des changements conséquents par rapport au 10ème programme d’inter-
vention. Dans ce cadre les recettes des agences de l’eau vont diminuer et elles vont se substituer à l’Etat pour pren-
dre en charge certaines de ses dépenses. 

L’impact de ces décisions est à présent mesuré sur le montant et la nature des aides apportées par les agences 
de l’eau. Leur montant devrait diminuer de 25 % par rapport au 10ème programme, soit une perte d’environ 100 mil-
lions d’euros dès 2019 pour l’ensemble du bassin Loire-Bretagne. 

Cette baisse considérable ne leur permettra pas de répondre efficacement aux besoins des collectivités et des 
acteurs économiques du bassin. 

Le conseil municipal,  
-  décide d’adhérer au contenu de la motion adoptée par le comité de bassin Loire-Bretagne le 26 avril 2018, 
- dit que la présente délibération sera transmise au Président du comité de bassin Loire-Bretagne, qui la fera 

suivre au Premier Ministre et au Ministre de la transition écologique et solidaire. 

Chapiteau permanent : présentation de l’Avant-Projet Sommaire (A.P.S.) 
 
Le maire expose le dossier A.P.S. qui vient d’être transmis par le cabinet ADH, il s’agit d’un projet qui comporte 

une signature architecturale assez forte, avec une équipe aux compétences nationales reconnues. Un certain 
nombre de points de vue sont émis, ce qui permet un échange. 

Le conseil municipal approuve l’A.P.S. du projet de construction d’un nouveau chapiteau. 

- conseil municipal du 24 mai -  

- conseil municipal du 24 mai -  

Contrats territoriaux départementaux 2018 : demande de subvention 
 
Le maire indique que la commune de Nexon souhaite remplacer les travaux de la rue Gay Lussac (22.095 € HT), 

non retenue à la programmation d’octobre 2017, par les travaux de création d’écluses et de création de trottoirs sur 
la VC 1 afin de sécuriser la chaussée de l’étang de la Lande et la liaison avec le camping pour les promeneurs et 
les usagers du plan d’eau (31.500 € H.T.). 

Le conseil municipal approuve ce changement de voirie et sollicite la subvention départementale correspon-
dante. 
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Le maire indique que la commune de Nexon souhaite remplacer les travaux de la rue Gay Lussac (22.095 € HT), 

non retenue à la programmation d’octobre 2017, par les travaux de création d’écluses et de création de trottoirs sur 
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Renouvellement des contrats d’assurances : présentation du dossier de consultation des entreprises 
Le maire rappelle que le cabinet JULIEN, assistant conseil de la collectivité en matière d’assurance, a procédé à 

la rédaction du cahier des charges pour le renouvellement des contrats d’assurance de la commune. 
Le dossier de consultation comprend quatre lots : 
- lot 01 : Risques Automobiles  
- lot 02 : Risques de dommages aux biens  
- lot 03 : Risques de Responsabilités  
- lot 04 : Protection juridique de la Ville et protection fonctionnelle des agents et des élus 
Le marché est établi pour une durée de 5 ans (01 janvier 2019 au 31 décembre 2023), dont le seuil est inférieur à 

90.000 € H.T., et sera passé selon une procédure adaptée. 
Le conseil municipal autorise le maire à lancer la consultation dans les conditions énoncées ci-dessus. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Cession du centre Agora : autorisation en vue du déclassement du domaine non cadastré 
Le maire informe que dans le cadre de la cession du bâtiment du centre Agora à la communauté de communes 

Pays de Nexon – Monts de Châlus, le bornage a été effectué par le cabinet de géomètre DUARTE.  
Toutefois, il est demandé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer le document de modification du par-

cellaire cadastral, en vue du déclassement du domaine non cadastré. La parcelle concernée porte sur les escaliers 
du bâtiment (contenance de 6 ca). 

Le conseil municipal autorise le maire à signer le document relatif au déclassement du domaine non cadastré 
ainsi que tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Déplacement des limites de l’agglomération jusqu’à l’étang de la Lande (Route de l’étang/VC 1) 
Le maire indique qu’après le déplacement du panneau d’agglomération route de la Meyze jusqu’au SUPER U, il 

est proposé au conseil municipal d’intégrer également dans l’agglomération les voiries autour du site de la Lande 
(VC 1 / route de l’étang). 

Le conseil municipal approuve les nouvelles limites de l’agglomération proposées. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Cimetière municipal – Reprise de concessions – Autorisation à donner au Maire d’accomplir toutes les for-
malités subséquentes 

Le maire rappelle qu’il a été décidé la reprise des concessions de plus de 30 ans laissées dans un état d’abandon 
définitif. 

Les procès-verbaux réglementaires ont été réalisés les 17 février 2014 et 29 mai 2018. Une liste des concessions 
a été établie. 

Le conseil municipal décide de la reprise de ces concessions et autorise le maire à accomplir toutes les formali-
tés subséquentes. 

- conseil municipal du 02 juillet -  

Délégué à la protection des données – Registre Général de Protections des Données (R.G.P.D.) 
Le maire informe que le nouveau règlement européen du 27 avril 2016, dit « R.G.P.D. », relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces don-
nées, est applicable en France à compter du 25 mai 2018. Ce règlement impose, notamment, à chaque personne 
publique de se doter d’un délégué à la protection des données (D.P.D.), qui sera chargé de la mise en conformité 
permanente des traitements aux règles de protection des données. 

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir donner délégation au Maire pour mener à bien cette procédure 
de désignation du délégué à la protection des données, selon les modalités qui se révèlerait les plus adaptées à la 
collectivité et de lui donner pouvoir à conduire toutes les actions et à signer tous les documents s’y rapportant. 

La désignation d’un D.P.D. peut passer par une solution mutualisée au niveau intercommunal ou par une presta-
tion du Centre de Gestion de la Haute-Vienne. 

Le conseil municipal approuve la mise en place d’un délégué à la protection des données et charge le maire de 
mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Désignation d’un délégué au conseil d’administration de l’E.H.P.A.D. 
Le maire expose qu’à la suite de la dissolution de l’ACARPA, Mme Laurie GOURDON a présenté sa démission 

en tant que membre du conseil d’administration de l’E.H.P.A.D. de Nexon. 
Il est proposé de rétablir la nomination de régularisation du membre nommé « en fonction de ses compétences », 

Monsieur Marcel DELIAT, par délibération du conseil municipal. 
Le nombre des membres du conseil d’administration revenant à 12 au lieu de 13. 
Le conseil municipal désigne Marcel DELIAT, en tant que délégué au conseil d’administration de l’E.H.P.A.D. 

- conseil municipal du 24 mai -  
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Les décisions sont votées la plupart du temps à l’unanimité.  
Dans le cas contraire le résultat du vote est mentionné. 

Personnel 

Jardin des sens : avenant n°1 à la convention de partenariat 
Le maire expose que M. Mathieu BASSARD, animateur Environnement, a fait part de son souhait d’une collabo-

ration avec un autre animateur, M. Aurélien MALRIC, dans le cadre de l’animation du Jardin des sens. Il serait alors 
possible d’accueillir deux classes en même temps. 

Les deux animateurs ont le statut d’autoentrepreneur et Mathieu BASSARD reste la personne référente des ani-
mations. Aurélien MALRIC facturera à la collectivité ses propres interventions. 

Le conseil municipal approuve les termes de l’avenant et autorise le maire à le signer. 

- conseil municipal du 24 mai -  

Création d’un poste à temps complet dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs. 
Le maire propose au conseil municipal, dans le cadre d’une nouvelle organisation du service administratif, de 

créer un poste à temps complet dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs, qui sera chargé, principalement, 
des missions d’accueil et de traitement des dossiers d’urbanisme. 

Le conseil municipal,  
- autorise la création d’un poste à temps complet dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs, 
- dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal, 
- dit que le tableau des effectifs est modifié en conséquence. 

- conseil municipal du 02 juillet -  

Inscriptions scolaires 
Sur une question de Frédéric MASSY, le Maire rappelle les conditions d’inscription des enfants dans les écoles 

communales. Les enfants doivent résider sur la commune, des dérogations sont possibles dans les cas suivants : 
• un des parents travaille sur la commune, 
• L’assistante maternelle de l’enfant habite la commune, 
• l’enfant réside dans un hameau limitrophe (ex Bostrichard). 

Dans tous les cas, l’accord de la commune de résidence de l’enfant est nécessaire. 
 
Collecte des déchets ménagers 
 Valérie LACORRE informe que la commune de Nexon va sortir du S.I.C.T.O.M. (Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères) et que la communauté de communes Pays de Nexon-Monts de 
Châlus va reprendre la compétence en régie. La commune de Nexon va devoir passer à la redevance incitative au 
1er janvier 2020. Au 1er janvier 2019, un essai « à blanc » sera effectué avec le montant de la redevance et celui de 
la redevance incitative sur la même facture. 
 En juin 2020, la collecte se fera tous les 15 jours, à l’exception de certains cas particuliers (restaurateurs, 
maison de retraite… habituellement collectés 2 fois/semaine). Une 1ère information est donnée page 14 de ce bulle-
tin.  

Informations diverses 

- conseil municipal du 24 mai -  

ENEDIS : autorisation de signer une convention relative à la mise à disposition de données numériques géo
-référencées 
 Le maire informe que la société ENEDIS (électricité en réseau) propose une convention qui a pour objet de 
définir les modalités techniques et financières de la communication par ENEDIS et la ville de Nexon, d’une repré-
sentation cartographique à moyenne échelle des réseaux publics de distribution d’électricité sur son territoire. 
 Les données fournies par ENEDIS décrivent les ouvrages des réseaux publics de distribution d’électricité en 
l’état des dernières mises à jour de leur représentation cartographique. La représentation a été rattachée à des 
plans cadastraux ou à des plans IGN géo-référencés pour lesquels ENEDIS a acquis le droit d’usage. Pour le pre-
mier envoi annuel des données cartographiques, le service n’est pas facturé. 
 Au-delà d’une fois par an, il est facturé à la commune (356,61 € H.T. + 1 €/10 km de réseau). 
 Le conseil municipal approuve les termes de la présente convention et autorise le maire à la signer. 

- conseil municipal du 24 mai -  
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    Vie Scolaire 

   Vide-plantes école maternelle 

   Remise de dicos aux élèves de CM2 
 
L’année scolaire 2017-2018 à l’école élémentaire Jacques Prévert s'achève  pour les 

élèves de CM.2 de Pauline DARDILHAC et Anne DARDILHAC. 
C'est avec grand plaisir et beaucoup de considération que Fabrice GERVILLE-

REACHE, Maire de NEXON, les a reçus dans la salle des mariages de la Mairie. 
Beaucoup d'élèves ont rejoint le collège Arsène Bonneaud de Nexon, avec un mé-

lange d'appréhension et d'impatience. 
 Afin d’approfondir "connaissances et savoirs", la municipalité leur a offert un dictionnaire, un atlas, un petit dic-
tionnaire d’anglais et un fascicule « conjuguez sans fautes » qui les accompagneront dans leur vie de collégien,  
 Cette cérémonie de remise s'est déroulée en présence des élus et de Mme Annie MARCELOT – D.D.E.N. 
 Un goûter a clôturé cette sympathique rencontre. 
 Nous souhaitons une bonne année scolaire  2018-2019 aux collégiennes et collégiens. 

   Fête des écoles 

  Inauguration travaux économie d’énergie et accessibilité 
La municipalité de Nexon a procédé à l’inauguration des travaux de ré-

novation thermique et d’amélioration de l’accessibilité des personnes à mo-
bilité réduite de l’école primaire le 8 juin 2018 en présence de Monsieur le 
Préfet Raphaël LE MEHAUTE,  Monsieur Le Sénateur Jean-Marc GABOU-
TY, Monsieur le Président du Conseil Départemental Jean-Claude LE-
BLOIS, Monsieur le Président de l’intercommunalité Stéphane DELAU-
TRETTE, Monsieur le Maire de Nexon Fabrice GERVILLE-REACHE, Anne 
DARDILHAC et Anne GAUDY, Professeures. 

 
Le bâtiment a été rénové dans le cadre de l’appel à projet Région pour améliorer le confort d’usage des locaux et 

rechercher des économies de fonctionnement : isolation par l’extérieur, remplacement des menuiseries, faux-
plafonds thermiques et acoustiques, éclairage par leds « couleur du jour », mise en place d’une ventilation double 
flux et d’une nouvelle chaudière, apportent désormais un confort thermique, visuel et acoustique « dernier cri » aux 
élèves comme aux enseignants. Le montant de l’opération s’établit à 550.680 € H.T. La municipalité remercie les fi-
nanceurs partenaires de ce dossier, l’Europe au travers du F.E.D.E.R. (Fonds Européen de Développement Régio-
nal), l’Etat au travers du F.S.I.P.L. (Fonds de Soutien à l’Investissement Public Local), la Région Nouvelle-Aquitaine 
et le Département de la Haute-Vienne. 

Nos remerciements vont aussi à la maitrise d’œuvre, l’architecte Thierry FURELAU, les bureaux d’études tech-
niques associés DUBOC, et ACTIF, le bureau de contrôle QUALICONSULT, et aux dix entreprises du chantier : 
SRTS, ETANCHE 2000, FAYETTE, JOUANDOU, JANET, FAURE, MESMIN, GUILLET, LACOUTURIERE, et AEL 
pour leur prestations. Nous rendons enfin hommage aux nombreuses équipes pédagogiques qui œuvrent au sein 
des établissements, notamment à leurs directrices, Anne GAUDY à l’école maternelle Françoise Dolto, et Sandrine 
LAMONNERIE à l’école élémentaire Jacques Prévert, ainsi qu’à tout le personnel communal au service de nos 
élèves. 

Le 5 mai, dans la cour 
de la maternelle, la vente 
de plans de tomates, sa-
lades, vivaces, dont les 
graines ont été déposées 
par les enfants, a eu un 
grand succès. 

 
Des mobiles, des vol-au-vent, des coccinelles réali-

sés par les petits ont fait le bonheur des familles. 
Belle recette concoctée par les enfants et les en-

seignants ! 
Merci à toutes et tous pour cette initiative chaleu-

reuse. 

Le 30 juin, grande fête à 
l’orangerie du château organisé 
par l’APE. 

250 enfants accompagnés de 
leur maîtresse ont dansé et chan-
té avec plein d’enthousiasme sous 
le regard attendri de leurs parents.  
Une chanson « la croisade des 
enfants » a réuni les deux écoles 
(photo de couverture) 

A l’issu du spectacle l’A.P.E. 
(Association des Parents d’Elèves) a préparé un 
petit repas très convivial. 

Remerciements à tous les enfants et tous les 
adultes pour nous avoir révélé leur talent malgré 
une chaleur écrasante. 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 
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Tourisme et Culture 

 

                    
 PAROLES D’ELU 

 Site de la Lande 

  

     
    

 

 Nous voici au terme de la saison estivale, nous espérons que « l’arrière-saison » sera bonne pour le site de 
la Lande. Notre site a bien fonctionné au niveau camping même si cette année les périodes de fréquentation ont 
été un peu différentes : du monde fin juin, beaucoup moins à partir de mi-août. Les locations des chalets et huttes 
gérées en grande partie par notre délégataire de services « Campo Découverte » ont été décevantes…, nous de-
vrons aussi nous interroger pour trouver d’autres façons de vendre nos hébergeurs ; nous reviendrons sur les ré-
sultats lors du prochain bulletin).  

 Sur le site, l’équipe autour de Pierre NICOLAÏ n’a pas ménagé ses ef-
forts pour informer, animer et encadrer pour le plaisir et au service de nos rési-
dents qui ont aussi apprécié les améliorations effectués autour de notre cam-
ping 3 étoiles*** ; ils ont pu nous le dire lors des pots d’accueil des lundis soirs. 
 
 Le bémol de 2018 restera la fermeture début août de la baignade , le 
constat est évident : les eaux de notre plan d’eau sont fragiles, difficilement 
traitables... De ce fait, nous allons, avec la Commission Tourisme, envisager 
une solution alternative permettant aux nexonnais et aux estivants de se rafraî-
chir mais nous en reparlerons très vite. 

 Le prochain rendez-vous de la commission Culture 

 Le 15 décembre 2018 aura lieu le spectacle de Noël, suivi d’un goûter offert 
aux enfants de la commune. 
 
 Cette année la Compagnie « L’oiseau manivelle » nous présentera « La grosse 
faim du p’tit bonhomme », un spectacle de marionnettes sur table :  
« aidé des enfants nexonnais, le p’tit bonhomme courageux et infatigable plein de joie 
de vivre viendra t-il à bout de sa grosse faim ? ». 

 
Rendez-vous le 15 décembre à 14H30 salle Georges Méliès 

 « Nous tenons à féliciter et à remercier l’ensemble de l’équipe 
présente sur le site cet été pour leur professionnalisme et leur moti-
vation ». 
 
  Daniel FAUCHER, Adjoint en charge du tourisme 

Concours du lancer de tongs 
randonnée 

chalets 
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ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Tourisme et Culture



 

 

Tourisme et Culture 

 

                    
 PAROLES D’ELU 

 Site de la Lande 

  

     
    

 

 Nous voici au terme de la saison estivale, nous espérons que « l’arrière-saison » sera bonne pour le site de 
la Lande. Notre site a bien fonctionné au niveau camping même si cette année les périodes de fréquentation ont 
été un peu différentes : du monde fin juin, beaucoup moins à partir de mi-août. Les locations des chalets et huttes 
gérées en grande partie par notre délégataire de services « Campo Découverte » ont été décevantes…, nous de-
vrons aussi nous interroger pour trouver d’autres façons de vendre nos hébergeurs ; nous reviendrons sur les ré-
sultats lors du prochain bulletin).  

 Sur le site, l’équipe autour de Pierre NICOLAÏ n’a pas ménagé ses ef-
forts pour informer, animer et encadrer pour le plaisir et au service de nos rési-
dents qui ont aussi apprécié les améliorations effectués autour de notre cam-
ping 3 étoiles*** ; ils ont pu nous le dire lors des pots d’accueil des lundis soirs. 
 
 Le bémol de 2018 restera la fermeture début août de la baignade , le 
constat est évident : les eaux de notre plan d’eau sont fragiles, difficilement 
traitables... De ce fait, nous allons, avec la Commission Tourisme, envisager 
une solution alternative permettant aux nexonnais et aux estivants de se rafraî-
chir mais nous en reparlerons très vite. 

 Le prochain rendez-vous de la commission Culture 

 Le 15 décembre 2018 aura lieu le spectacle de Noël, suivi d’un goûter offert 
aux enfants de la commune. 
 
 Cette année la Compagnie « L’oiseau manivelle » nous présentera « La grosse 
faim du p’tit bonhomme », un spectacle de marionnettes sur table :  
« aidé des enfants nexonnais, le p’tit bonhomme courageux et infatigable plein de joie 
de vivre viendra t-il à bout de sa grosse faim ? ». 

 
Rendez-vous le 15 décembre à 14H30 salle Georges Méliès 

 « Nous tenons à féliciter et à remercier l’ensemble de l’équipe 
présente sur le site cet été pour leur professionnalisme et leur moti-
vation ». 
 
  Daniel FAUCHER, Adjoint en charge du tourisme 

Concours du lancer de tongs 
randonnée 

chalets 

Espaces Verts 

 Le Jardin des Sens  

Espaces Verts 

PAROLES D’ELUE 

Crédit photo : OTPN-MDC 

    Remise des prix du fleurissement 2017 

             A Nexon, une note de couleurs… avec des fleurs ! 
 C’est en présence de Monique PLAZZI et de Stéphane DELAUTRETTE, 
Conseillers Départementaux, que Fabrice GERVILLE-REACHE, Maire de 
NEXON et Valérie LACORRE, Adjointe déléguée au fleurissement ont remis, 
salle Lelong Markoff, les prix aux lauréats du Concours du Fleurissement 
Communal 2017, accompagnés d’adjoints et de quelques conseillers munici-
paux. 

  L’été 2018 a été un été sec, chaud, voire caniculaire. De plus, une res-
triction d’eau a été mise en place à partir du 08 août. Malgré tout cela les 
massifs des espaces verts, les jardinières et le Jardin des Sens ont été 
riches en couleurs.  

Je tiens à remercier toute l’équipe technique, notamment le pôle « espaces verts ». Je souhaite la bienvenue à Patricia 
VIDALIE qui a remplacé Elsa SAULNIER pendant son congé maternité et qui restera dans l’équipe jusqu’au 08 février 2019 ; au 
nom du conseil municipal, j’adresse toutes mes félicitations à Elsa et sa famille qui s’est agrandie avec l’arrivée de Félix ! 

             Valérie LACORRE, Adjointe en charge du cadre de vie et du fleurissement 

Comme depuis plusieurs années, la collection 
de sauges a repris sa place ; le Conservatoire des 
Collections Végétalisées (C.C.V.) est venu visiter 
la collection en mars 2018 pour prétendre à un 
label de reconnaissance de sa biodiversité. 
      Nous attendons avec impatience sa décision. 

 Le bourg 
Cette année le thème du fleurissement était « l’ouverture sur les jardins ». Nos jardinières ont installé des 

portails et des portes dans les différents espaces de la commune. 

 

RAPPEL : Depuis le 1er janvier 2017, les collectivités n’ont plus le droit d’utiliser de pesticides. A par-
tir du 1er janvier 2019, les particuliers n’auront plus le droit d’acheter et utiliser ces produits phytosanitaires. 
Si l’été 2018 a été sec, le printemps a été très humide ; la végétation sur les routes et les trottoirs a poussé 
très vite. A effectif égal, nos agents ne peuvent pas tenir les trottoirs caniveaux aussi « propre » qu’avec 
l’utilisation de produits phyto. 

C’est pourquoi je vous demande d’être INDULGEANTS, d’accepter la végétation spontanée, de porter 
un nouveau regard sur la notion de « propreté » qui évolue !! Votre participation bénévole au soin apporté à 
l’espace public aux abords de chez vous est la bienvenue en soutien au travail des agents municipaux. 

 

- 11 -

LE TRAIT D’UNION - 
La vie associativeEspaces Verts



                          RUE DU NORD COTE IMPAIR 
 
Orientée au nord-ouest et située au nord du bourg, la bien nommée rue du nord est celle que nous connaissons aujourd’hui comme 

la rue Gambetta. Très venteuse et froide en hiver, cela ne l’a pas empêchée de devenir au fil des époques la rue la plus commerçante de 
Nexon, ce qu’elle est encore de nos jours. Avant 1914, les aménagements urbains sont encore sommaires, bien que l’on aperçoive distincte-
ment sur cette vue animée les supports muraux de distribution électrique. En revanche, la chaussée et les caniveaux sont en mauvais état, 
à l’instar des trottoirs inégalement revêtus de terre ou de pavés bosselés. Les eaux sales des étages, lorsqu’un équipement de confort sani-
taire y était installé, comme celles des cuisines domestiques, rejoignaient fréquemment par rejet simple à la rue les eaux de ruissellement 
elles-mêmes chargées en matières fécales animales. Collectées de manière totalement unitaire jusqu’en 1963, une longue campagne biennale 
d’enfouissement de réseaux améliorera considérablement la qualité de l’assainissement urbain. Nexon sera la première commune rurale dans 
le département à se doter d’une station d’épuration au début des années 1970.  

 
Aux temps anciens, à l’emplacement du petit square aménagé à l’issue de sa démolition afin d’améliorer l’accès à la rue, on trou-

vait le grand café et dancing de la Poste, qui deviendra le grand bazar entre les deux guerres. Tout à côté était installé le sellier bourrelier 
LAPLAUD, auquel succédera le commerce de vêtements, tissus et mercerie BUSSIERE, et aujourd’hui notre fleuriste. Au fond de la cour 
annexe bruissait la forge et serrurerie THOMAS, puis VIGNERON. Passée la cour, se trouvait le marchand de laine et machines à trico-
ter GRAMMAGNAT, plus récemment « aux petites merveilles » chez Chantal PECOUT qui faisait la joie d’offrir des petits comme des 
grands, de nos jours la boutique associative « V’là aut’chose ». Le salon de coiffure voisin cédera la place au magasin d’électro-ménager 
FONCHY, et tout récemment au marchand de vin et épicerie fine Michel ROCHE. La boucherie de Grégory MICHAS, quant à elle, existe 
dans ses murs depuis 1932, ancienne maison GUYOT qui connaitra plusieurs successeurs. A l’époque, les parents du boucher vivaient dans 
la maison d’à côté, qui deviendra un temps le studio photos LABORIE avant de voir s’établir le cabinet de maîtrise d’œuvre de Francis 
MAZARS. Pour vous chausser, vous pouviez vous présenter juste à côté chez BUISSON, cordonnier et fabricant de galoches, désormais 
atelier du photographe LADRAT. Une envie de gâteaux vous prenait et vous suffisait de pousser la porte de la pâtisserie BESSE, en lieu 
et place de l’auto-école. Le salon de coiffure pour dames, hommes et buvette REBEYROL vous attendait pour vous rafraichir à tous les 
sens du terme, là où se situe à l’heure actuelle le salon de beauté Nathalie et le local des infirmières libérales. Enfin, avant de traverser la 
rue casse-toupie (Lavoisier), ainsi baptisée parce que s’y déroulait un jeu traditionnel les jours de fêtes qui consistait à casser les yeux ban-
dés avec un bâton une toupie qui contenait un prix, vous pouviez faire réparer vos vélocipèdes, tricycles et petites carrioles chez FAU-
CHER. 

 
Nexon comptait aussi son hôtel du Nord appartenant à la famille LEYMARIE (maçon), messieurs ROCHE puis ERNY y tien-

dront par la suite un salon de coiffure et bistrot, au sein duquel sera formé Maurice CARRIER, futur président du syndicat départemen-
tal des coiffeurs. Vous faisiez réparer ensuite votre automobile au garage et station-service CHIBOIS, puis GOSSELIN et à présent M-J 
AUTO. Passée mademoiselle BONNETEAUD, tricoteuse, et le dentiste BOISSEUIL, aujourd’hui agence d’assurance ALLIANZ, le 
magasin « mode Jeannette » de madame JOFFRE, modiste, couvrait la tête des élégantes. Le vaste terrain nu appartenant à la famille 
PRADIER  qui s’étendait jusqu’à la Chapelle des Garennes fera l’objet d’une acquisition municipale, en vue de trois projets réalisés prati-
quement simultanément au début des années 1970 : la nouvelle gendarmerie, le centre de secours et l’extension du cimetière. La boucle est 
ainsi bouclée côté impair, le côté pair devra encore patienter un peu avant la prochaine édition, que l’on m’annonce encore plus pitto-
resque…           

         Sources collectives - F G-R 

             100 ans de vie à Nexon en images 
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             100 ans de vie à Nexon en images 

       PROJET DE PARC EOLIEN 

CONCERTATION PREALABLE  
(Régie par les dispositions des articles L. 121-15-1 et suivants du Code de l’environnement)  

Projet de parc éolien de Fromentaux 
Communes Nexon  et de La Meyze  

 ENGIE Green France (anciennement La Compagnie du Vent), invite du 11 septembre au 16 octobre 2018 les habi-
tants de Nexon, de La Meyze et des communes voisines à participer à une concertation préalable sur le projet de parc 
éolien de Fromentaux sur internet ou en mairie. Cette concertation avec les habitants est proposée en amont de l’enquête 
publique et dans la continuité des rendez-vous réguliers organisés avec la commune pour l’informer au mieux des avancées 
du dossier. 
 Le projet éolien de Fromentaux, porté par ENGIE Green France, filiale d’ENGIE, a été lancé en novembre 2015, suite à 
une délibération favorable des conseils municipaux de Nexon et La Meyze. Au lancement, une étude de faisabilité technique, 
environnementale et réglementaire a été engagée sur ces deux communes. Elle prévoit l’implantation de 3 éoliennes de 4 
MW unitaire (2 à Nexon et 1 à La Meyze) visant  une  production annuelle de 30.000 MWh soit l’équivalent de la consomma-
tion électrique annuelle de 12.500 personnes et évitant l’émission annuelle de 20.100 tonnes de CO2 par an.  
 Ce projet permettra de produire localement de l’énergie propre, renouvelable et sans production de déchets. Il contri-
buera ainsi à l’atteinte des objectifs européens, nationaux et en particulier régionaux de Transition Energétique en faveur du 
développement des énergies renouvelables et de la lutte contre le changement climatique (objectifs de la région Nouvelle-
Aquitaine : 3.000 MW éoliens en 2020, pour environ 1.000 MW installés début 2018). 
 Les retombées économiques directes (taxes et impôts perçues par les collectivités) et indirectes (recours aux entre-
prises locales pour la construction, la maintenance et l’entretien du site) bénéficieront au développement local. 
 
Vous pouvez consulter le site internet http://www.engie-green.fr/actualites/concertations-prealables-cours/projet éolien de Fromentaux, sur lequel vous trouverez ce dossier 
de concertation et pourrez nous écrire à l’adresse mail suivante : fromentaux.egn@engie.com  
Le bilan de la concertation sera disponible sous 3 mois après la fin de de la concertation sur le site internet indiqué ci-dessus. 
Vous pouvez également nous écrire à l’adresse suivante :   Engie Green Fromentaux - Le Triade 2 - 215, rue Samuel Morse - 34000 MONTPELLIER 

 PREVENTION DE LA MALADIE DE LYME 

 Dans le cadre du Plan National de prévention et de lutte contre la maladie de Lyme et des mala-
dies transmissibles par les tiques, le ministère chargé de la santé publique en France mène une cam-
pagne d’information sur la prévention de ces maladies et des piqûres de tiques. C’est pourquoi, plusieurs 
outils d’information vous sont proposés afin de réduire le risque de transmission de ces agents infectieux . 
Des dépliants sont à votre disposition en Mairie et à la Maison de Services au Public. 
 Soyez prudents lorsque vous sortez en forêt, pensez à vérifier votre peau. 

DECHETTERIE : FERMETURE EXCEPTIONNELLE 

 
 

                 FERMETURE EXCEPTIONNELLE LE MARDI ET LE MERCREDI 
 

 Des journées de fermeture supplémentaires pourront être également programmées.  
 Pensez à vous renseigner avant votre déplacement sur le site. 

Tous les détails sur les conditions d’ouverture pendant les travaux, auprès de l’agent d’accueil de 
la déchetterie, de la mairie, du S.I.C.TO.M.  05.55.08.10.46 ou sictom.shv@orange.fr  

 Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (S.I.C.T.O.M.) Sud Haute-Vienne 
(28 .00 habitants - 26 communes) a pour mission : 

 - la collecte et le traitement des déchets ménagers 
     - l’organisation, une fois par an, de la collecte des gros encombrants  
 - la gestion de 6 déchetteries : Saint-Yrieix La Perche, Nexon, Ladignac-le-Long, Château-Chervix, Saint-Germain-les-
Belles et Pierre-Buffière. 

 

Adresse : 6, Place de l’Eglise 87800 NEXON -  : 05.55.08.10.46 - Courriel : sictomshv@orange.fr 
Président : Edmond LAGORCE  Responsable : Valérie DANDALEIX BOINEAU 

Service gestion des bacs : Thomas BEGUIER 
 : 07.89.23.79.31 bacsictom@orange.fr 

VOTRE DECHETTERIE EST EN TRAVAUX DE SEPTEMBRE A DECEMBRE 2018 
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 Depuis novembre 2017, la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus s’est faite accompagner par le 
cabinet A.J.B.D. pour étudier les modalités d’harmonisation du service de gestion des déchets, à l’échelle du nouveau terri-
toire.  
  Quels sont les changements envisagés ? 

En 2019, la Communauté de Communes sera la seule structure gestionnaire (sortie du SICTOM Sud Haute-Vienne). 
La collecte des déchets et le gardiennage des déchetteries se feront alors en régie, par les agents de la Communauté de 

Communes. 
La redevance incitative sera étendue à tout le territoire, pour inciter chacun à réduire et trier ses déchets, et ainsi mieux 

maîtriser sa facture. Cela nécessitera d’abord une phase test en 2019, afin de prendre le temps de mettre en place ce chan-
gement et les actions de prévention qui y seront associées.  
 A partir du 1er janvier 2020, la fréquence de collecte des déchets non recyclables sera adaptée aux besoins constatés. 
Elle devrait évoluer vers un passage toutes les 2 semaines (sauf situations particulières). De même, les consignes de tri des 
plastiques devraient évoluer, avec des éco-points plus nombreux. 
 Une information plus précise et détaillée sera faite prochainement et tout au long de la démarche, à l’en-
semble des habitants et professionnels. 

La gestion des déchets, qu’est-ce qui va changer ? 

La journée « Y’A DE LA RESSOURCE SUR MON TERRITOIRE !  » 

Une voiture électrique en autoportage

La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus organise la 1ère journée « Y’A DE LA RESSOURCE 
SUR MON TERRITOIRE ! » le samedi 6 octobre prochain de 10H00 à 18H00 au sein du Parc du Château de Nexon.  

Cette journée d'animations et d'échanges se déroulera autour de plusieurs thématiques liées à l’environnement, à travers 
des stands, des ateliers gratuits et des tables rondes.  

Au programme, toute la journée :  
- Venez découvrir la voiture électrique en autopartage, l’autostop organisé, les énergies renouvelables citoyennes, l’es-

pace info énergie…  
- Venez-vous informer sur le réemploi, le tri des déchets, le compostage, la monnaie locale limousine, les initiatives du 

territoire… 
- Venez participer à des ateliers : récup’, réparation d’ordinateur, Mécabylette (pétrolette), modelage de l'argile… 
- Venez aussi jouer (espace jeux, jeux en bois), lire et écouter des histoires dans la Mobilivre... 

11H00 : Temps d’échanges sur les énergies renouvelables citoyennes : monter un projet collec-
tif et citoyen d'énergies renouvelables, c'est possible ! 
14H00 : Temps d’échanges sur la prévention des déchets et les modalités de la redevance inci-
tative : mieux trier, composter et moins jeter... pour une facture maîtrisée ! 
16H00 : Projection du documentaire-portraits « De ville en vies », suivi d’un débat. 
 Restauration et buvette sur place. 
 Une pré-journée à destination des scolaires sera organisée le vendredi 5 octobre. Au programme un spectacle ludique 
et pédagogique, « D’ici et de là », de la Compagnie Ap’Nez » de FLAVIGNAC. 

Vous avez besoin d’un véhicule pour de petits déplacements ? Pour vous dépanner ? 
Vous souhaitez tester la conduite d’une voiture électrique ? 
 La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus propose une voiture 
électrique en autopartage. Accessible sur la commune de Nexon, place de la République, 
elle est mise à disposition des habitants du territoire. 
 Vous pouvez louer le véhicule du lundi au dimanche pour 6 € la demi-journée ou 10 € la 
journée. Uniquement si vous utilisez le véhicule dans le mois, un abonnement de 4 €/mois 
vous sera également demandé pour créer votre compte au préalable. 
 Pour réserver le véhicule, rendez-vous sur la plateforme :  

http//paysdenexon-montsdechalus.clem.mobi 
 Pour plus d’informations, contactez la communauté de communes au 05.55.78.29.29 ou 

       par mail à : 
 developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr.  
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GYM : VALORISATION DU BENEVOLAT 

CYCLISME : CHAMPIONNAT DE FRANCE UFOLEP 

 
Loïc RAISON, a débuté le vélo en famille. En 2015, il s’inscrit en club au C.C.B.L. de BOSMIE. 

De là, il découvre la pratique du V.T.T. en randonnée et la compétition en UFOLEP. 
Cette année, il a participé dans sa catégorie jeune masculin 13/14 ans à trois championnats : 

V.T.T. à ST-GOBAIN (02) où il finit 35ème/90, cyclo-cross à LAU-BALAGNAS (65) 9ème/36 et au 
championnat de France, sur route, à BOULOGNE S/GESSE (31) le 13 juillet dernier, où il finit, 
14ème/31 au scratch mais 1er en catégorie UFOLEP. 

Très prometteur, Loïc suit les traces de son papa Olivier, également fervent adepte du vélo. Les 
randonnées cyclistes en famille sont souvent à l’ordre du jour ; le petit frère Mathis a l’air de suivre 
l’exemple de son grand frère. 

A partir de septembre, Loïc sera adhérent de la nouvelle section de l’A.A.J.P.N. : NEX’BIKE. 
      Bravo et félicitations Loïc. 

PETANQUE : CHAMPIONNAT et COUPE DE FRANCE 
 
   Marie-Charlotte CARPE, du haut de ses 15 ans, a pu être surclassée dans la section adulte fémi-

nine et remporter le championnat doublette féminin avec Isabelle BOISSOU, leur permettant ainsi de 
se qualifier au championnat de France UFOLEP du 30 juin/1er juillet à GERZAT (Puy de Dôme), où elles 
ont remporté la Coupe de France. 

     Félicitations, et bravo à Marie-Charlotte et sa coéquipière. 

 

Après l’esprit sportif le 26 janvier dernier, c’est à présent le PRIX DU BENEVOLAT 2018 que 
Martine FOUGERAS s’est vu décerner le 26 juin dernier, à la chapelle de la Visitation à LIMOGES, 
des mains de Jean-Claude LEBLOIS, Président du Conseil Départemental, entourée de nos deux 
conseillers départementaux Stéphane DELAUTRETTE et Monique PLAZZI, ainsi que de sa Prési-
dente d’association Sylvie GARRAUD, qui bien en amont, avait réalisé secrètement le dossier. 

14 dossiers sur 65 déposés sur tout le département pour la session 2017/2018, ont été rete-
nus, tous domaines confondus, sportif, culturel et social.  

Un prix de 300 € lui a été remis personnellement, sous forme d’un bon d’achat multimédia, et 
un bon d’achat de matériel de 600 € à l’association de gymnastique volontaire.    

     Encore merci et bravo Martine pour ton investissement. 

NEX’RUN : PERFORMANCE 

 « La Vicq entre-côtes » en famille !! C’est sur une distance de 10 km que s’est relayé 
le binôme « entre cousines », Bérengère BUISSON qui a fait parler sa jeunesse et Muriel 
DRAPIER-DOMINGUEZ, coureuse de Nex’Run.  
 Avec un temps de 52’05’’, un classement 1ère équipe féminine, elles ont pu apprécier 
un parcours entre routes et chemins ponctués de belles montées avec une arrivée en côte 
sur plus d’1 km. Une course très agréable, dans une ambiance chaleureuse, à renouveler ! 
     Bravo les filles ! 

FOOT : MEDAILLE DU DISTRICT 

 Il est à noter aussi une récompense pour un dirigeant de l’A.S. NEXON. En effet, un nou-
veau médaillé est venu rejoindre le « club » des nombreux autres. Il s'agit de Pierre JENESTE 
qui a reçu la médaille du District de Football de la Haute-Vienne pour son travail accompli de-
puis de plusieurs années au sein du club.  
      Félicitations Pierre. 
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Amicale des Aînés 

Activités passées du  2ème quadrimestre 2018 

Prochaines activités 

Mercredi 16 mai : c’était notre marche de 
printemps ; nous avons eu beau temps et 
nous nous sommes promenés autour du vil-
lage de Combrouze à Nexon. 

 
Les 02, 03 et 04 juin : nous avons fait un 

voyage dans les Hauts de France. Beau-
coup de choses en peu de jours : temps très 
beau aux Caps pour voir l’Angleterre, temps 
mitigé sur les plages, de très bons guides 
pour les cimetières, Arras et la mine. 

 
     Mercredi 20 juin : nous avons fait une sortie pique-nique à Vassivière où il a fait très beau : très belle visite du musée 
des Moulins et belle petite halte à l’ombre au bord de l’eau. 

 
En juillet : c’était vacances pour tous mais la réunion mensuelle a bien eu lieu 

le mercredi 03 juillet. 
 
Dimanche 05 août : salle Georges Méliès, nous avons fait notre repas 

"grillades d’été" qui s’est pas mal déroulé avec la bonne participation de chacun ; 
la "clim" était parfaite, les côtelettes parfaites grâce à Gérard… et l’eau fraîche à 
volonté. 

 
Jeudi 16 août : nous avons eu une soirée spectacle à la Route du Sirque qui 

s’est produite en plein air au Jardin des Sens ; nous avons terminé la soirée au 
restaurant Massy où nous avons dégusté ses délicieuses pizzas. 

Début septembre : nous allons reprendre nos activités de gymnastique avec Carmen Labrousse, tant mieux car ça nous 
manque un peu, et toujours les lundis de 15H30 à 16H30, salle Georges Méliès. 
 
Samedi 08 septembre : nous avons une sortie d’un jour sur le Canal du Midi : balade en péniche de Renneville au Seuil 
du Lauragais (le car est plein). 
 
Dimanche 23 septembre : jour de vide-greniers à Nexon, nous y tiendrons très probablement notre stand, en espérant 
qu’il fasse beau : les adhérents (et les autres) sont invités à nous apporter des objets. 
 
Dimanche 14 octobre : ce sera notre thé dansant d’automne avec Jean-Bernard Loubeyre ; cet accordéoniste du Cantal 
se produit avec son orchestre pour la 1ère fois dans la région. Nous espérons avoir du monde ! 
 
Mercredi 24 octobre : nous aurons notre marche d’automne. Lieu à déterminer. 
 
Dimanche 11 novembre, ce sera notre loto annuel : un gros travail de préparation pour le conseil d’administration ! 
 
Dimanche 09 décembre : à midi aura lieu le repas de fin d’année de l’Amicale, offert à tous les adhérents, salle Georges 
Méliès. 
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LE TRAIT D’UNION - 
La vie associative



   Les Amis des Fleurs 

   Comité des Fêtes  

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Contactez nous au 06.37.45.91.92 

       Toujours actifs… 
 

 Après le 30ème anniversaire de l'association, le 28 juillet, les Amis des Fleurs pensent déjà à 
d'autres festivités, qui, nous en sommes certains, ne bénéficieront pas de la même température... 

 
 
  DIMANCHE 23 SEPTEMBRE : Vide-greniers à Nexon. Une organisation opération-
nelle, un cadre idéal, le soleil au rendez-vous, nous l’espérons pour cette nouvelle édition. Le Comi-
té des Fêtes de Nexon met toute son énergie pour que se déroule un vide-greniers chaleureux, 
convivial, dans le parc du château… un pari à réussir. Les visiteurs pourront flâner dans les allées 
et chiner parmi les très nombreux exposants pour trouver le « petit plus » utile ou inutile tout en se 
restaurant…que du bonheur ! L’association des Amis des Fleurs de Nexon sera présente avec un 
stand et il est demandé à tous les membres (bien sûr ceux qui le souhaitent) d’apporter une ou plu-
sieurs plantes (dédoublage, boutures, marcottes…) et aussi vieux outils, livres sur les jardins, ob-
jets de décoration. Tout cela au profit de l’association.  
 
SAMEDI 06 OCTOBRE : Rendez-vous au Jardin des sens, à 14H00, pour la découverte de plus de 70  variétés de 
pommes de terre  et à 17H00, ateliers ludiques sur la pomme de terre à la salle Georges  Méliès. Participation libre : vous 
pouvez aussi amener quelques variétés que vous avez cultivées. 
 
DIMANCHE 16 DECEMBRE : 30 années d'activités de l'association, ça se fête !!. Repas de fin d'année, salle Georges-
Méliès, à partir de 12H00, suivi d'une courte projection des manifestations organisées durant l'année + tombola + à 16H00 
un spectacle pour marquer les 30 années de l'association. (les membres de l’association ne désirant pas déjeuner,  peu-
vent nous rejoindre à partir de 15H30). 

  
Le 21 juin s’est déroulée la fête de la musique, une fois de plus beaucoup de succès, un 
temps radieux, nous avons passé une bonne soirée, et un grand merci à tous les amateurs de 
musique qui nous ont montré leurs talents. merci également à « notre » DJ HELENE qui répond 
toujours présente. 
 Le 14 juillet le repas bœuf frites a connu une fois de plus un grand succès : plus de 320 
repas ont été servis, le feu d’artifice  nous a ébloui cette année encore, un grand merci à tous 
les bénévoles qui n’ont pas ménagé leur peine, un merci aussi à l’équipe des employés munici-
paux pour leur aide au montage des barnums. 
 Le 23 septembre aura lieu le vide-greniers, comme tous les ans, dans le parc du château. 
Pensez à vous inscrire. 06.37.45.91.92 ou 06.59.11.90.91 
 Le 31 décembre nous organisons le réveillon de la St-Sylvestre à la salle Georges Méliès, 
les réservations débuteront le 25 novembre. 

   Vivre Nos Différences 

 Vivre Nos Différences est une association dédiée à la personne handicapée et à sa famille. 
 Nous proposons des ateliers créatifs et éducatifs ouvert à tous, sensibilisation à la Langue Des Signes Française. 
 Nous apportons écoute, conseils aux familles et personnes avec handicap. 
 Enfin, nous soutenons les familles en difficultés (secours alimentaire d'urgence). 
 Nous sommes également à la recherche de dons de vêtements (tout âge) et matériels (puériculture, meubles, 
petit et gros électroménager en état de fonctionnement). 

Contacts : vivrenosdifferences@gmail.com 
Facebook : Vivre Nos Différences 

 
5 rue Jean-Jacques rousseau 87800 NEXON  

 06.51.08.47.72 
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  Les Pros de Nexon 
 Courant du mois de mai avait lieu l’assemblée générale de l’association des PROS DE NEXON ». 
 Une équipe s’est mise en place autour d’un nouveau président, David MAURY, afin de regrouper un maximum d’arti-
sans, de commerçants et de professions libérales.  
 Les principales actions seront d’apporter nombre d’informations aux professionnels mais aussi de dynamiser le com-
merce local lors de manifestations à l’occasion du printemps, de la rentrée mais aussi pendant les fêtes de fin d’année.  
 Forte de se mettre au travail rapidement, l’association a organisé la première quinzaine commerciale qui s’est clôtu-
rée le 1er juin par l’ouverture des boutiques de la rue Gambetta fermée pour l’occasion de 17h à minuit afin que chacun et 
chacune puissent consommer les victuailles achetées dans les magasins participants, V’la Aut’chose, boucherie de Grégory 
MICHAS, boulangerie « L’Atelier sucré » de Jérôme et Julie LECONTE et Ô chapiteau des vins de Michel ROCHE. 
 À l’issue de cette soirée avait lieu le tirage au sort de la grande tombola de la quinzaine ou 80 lots étaient mis en jeu 
et surtout offerts par les commerçants locaux.  
 Le premier prix fut validé dans le salon de coiffure Art’Coiff de Stéphanie HODY. A ce jour il reste encore des lots non 
distribués alors n’hésitez pas à les demander dans les boutiques où vous avez obtenu votre ticket.  
 Et maintenant, me direz vous, voici les deux axes en cours de réflexion.  
 - Pour les professionnels locaux, une réunion de présentation et une réunion d’information auront lieu courant 
septembre ou octobre.  
 - Pour les habitants de NEXON, une autre façon de préparer les fêtes de fin d’année mais cela reste pour l’instant une 
surprise !!! 

 
 Vous pouvez nous laisser vos remarques ou vos envies sur la page Facebook de l’association : les pros de nexon  

 
 

Composition du nouveau bureau  
 

- Président : David MAURY (plomberie-chauffage) 
- Vice-Président : Stéphane FRONTOUT 
- Secrétaire : Aurore BONNEVAY (Allianz assurances)  
- Trésorier : Jérôme LECONTE (boulangerie L’Atelier Sucré) 
- Conseillère en communication : Stéphanie HODY (salon de 
coiffure Art’coiff) 

 
« ENSEMBLE À NEXON NOUS COMMERÇONS » 

Bonne rentrée à toutes et à tous.  
    
       A bientôt. 

  V’la Aut’ Chose 
  
 En 2011, un petit groupe de consommateurs et de producteurs a décidé de créer une association 
régie par la loi 1901 sans but lucratif avec l'objectif de promouvoir un mode de consommation respon-
sable et de qualité. Très rapidement ce projet a donné naissance à la création d'une boutique qui propo-
sait des produits locaux et fermiers. Cette aventure collective, pour une alimentation locale et une éco-
nomie solidaire, s'est développée puisque la boutique rassemble aujourd’hui plus de 30 producteurs et 
artisans. On y trouve légumes bio, fromages, yaourts, jus de fruits, vins, viande, truites, œufs, huiles, 
bijoux, artisanat…. La législation impose aux associations de ne vendre qu'à ses adhérents pour une 
cotisation modique annuelle de 5 € (de date à date) ; chacun peut donc en bénéficier et participer ainsi 
au maintien des circuits courts en milieu rural. 
 

 Cette année une salariée a pu être recrutée et l’équipe de bénévoles, cons-
tituée en conseil d’administration continue de porter le projet de cette belle aven-
ture humaine et conso-responsable inscrite dans le temps et dans la vie du terri-
toire.    
 
 Si vous souhaitez nous rejoindre, venez assister à notre prochaine assem-
blée générale qui aura lieu   
 

le vendredi 5 octobre à 19H30  
Espace Lelong Markoff - 13, avenue charles de Gaulle 

 
V'LA AUT'CHOSE -  épicerie associative - 7 rue Gambetta – 87800 Nexon - 05.55.58.80.16 - vla.autchose@gmail.com 

  Les Pros de Nexon 
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 Une équipe s’est mise en place autour d’un nouveau président, David MAURY, afin de regrouper un maximum d’arti-
sans, de commerçants et de professions libérales.  
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- Président : David MAURY (plomberie-chauffage) 
- Vice-Président : Stéphane FRONTOUT 
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A.S.N. Association Sportive Nexonnaise : bilan sportif 
 

Vous avez dit trêve, vacances footballistiques ? 
De courte durée alors, puisque les entrainements ont 
repris le 26 Juillet à 19H30 au stade Robert Herbin 
sur une pelouse parfaitement entretenue par la com-
mune malgré les fortes chaleurs de ce mois de Juillet. 

 
C'est en effet une vingtaine de joueurs motivés 

qui s’est retrouvée pour un « décrassage » dans les 
sous bois ombragés, autour du plan d'eau de l'étang 
de la Lande et dans le parc du château.   

 
Mais parlons plutôt de la saison écoulée !! 

 
 Concernant tout d'abord les effectifs, ils sont en légère baisse par rapport aux années précédentes en raison notam-
ment du non engagement d'équipes dans les catégories U19 et U15. 
 Après analyse, nous pouvons soulever certains points d’interrogations. On voit apparaitre une chute dans les catégories 
jeunes de 11 à 19 ans, dont les principales causes, à ces âges, sont le changement de discipline sportive et les études. A con-
trario, le foot animation est en augmentation. 
 Pour ce qui est de la catégorie des seniors, elle est restée stable mais nous avons pu constater malgré un effectif de 42 
seniors/vétérans (dont les coaches) et trois U19/U18 que la fin de saison a été assez compliquée pour pouvoir aligner deux 
équipes plus ou moins cohérentes. Il en est de même pour les dirigeants (moins 7 et 5 par rapport aux années 2014 à 2016). 
 Sur le plan des résultats, c'est donc une mauvaise saison puisque l'équipe fanion rejoint la D2 la saison prochaine, ni-
veau qu'elle n'avait plus côtoyé depuis 2012. Quant à l'équipe réserve, elle est arrivée à se maintenir en D3. 
 
 La saison 2017/2018 s’est enfin achevée avec un concours de pétanque ; 41 équipes se sont affrontées sur le terrain 
stabilisé du stade et autour de la piste. Avec une meilleure publicité nous aurions pu attirer un peu plus d'équipes. Toutefois, la 
buvette a très bien fonctionné.  Merci aux fervents joueurs et joueuses, à toutes les personnes bénévoles qui ont œuvré pour 
la réussite de cette journée ainsi qu'à tous les sponsors. 
 
 Pour terminer, l'Assemblée Générale s'est tenue le dimanche 24 juin dernier au club-house du stade Robert Herbin 
devant un public nombreux. Ce fût l'occasion de faire les bilans. Si celui financier reste stable, celui sportif évoqué précédem-
ment est quant à lui médiocre.   
 

 Après ceux-ci, il a été procédé à l'élection du nouveau bureau qui ne change 
pas vraiment, sauf à la tête du club où Muriel MAURY, qui était jusque-là Prési-
dente déléguée, a été élue Présidente pour la saison 2018-2019. 

 Félicitations à elle et un grand merci à Jean-Luc BONAFY pour son travail 
réalisé à la tête de l'A.S.N. pour le bien du club tout au long de la saison écoulée 
et qui devient président délégué. 

 Avant la clôture, Monsieur Fabrice GERVILLE-REACHE, Maire de Nexon a 
pris la parole en remerciant tous les participants ; malgré cette difficile saison sur 
le plan sportif, il réaffirme sa confiance et son soutien aux membres du bureau, 
dirigeants et joueurs pour la saison à venir. 

                      
           Composition des poules pour la saison prochaine     
 A la date de la rédaction de ces quelques lignes, 
l'A.S.N. enregistre pour la saison 2018/2019 : 
 - 6 départs 
 - 1 arrêt 
 - 11 arrivées. 
 
 

 
 
 
 
    Loto le 08 décembre 
           Salle Georges Méliès 
 

Bonne année sportive à tous. 
 

D 2 D 3 

AS NEXON 1 AS NEXON 2 

JS LAFARGE 2 US ORADOUR SUR GLANE 

FC ST BRICE 2 FLAVIGNAC 

FC BOISSEUIL US SOLIGNAC 2 

US LA ROCHE L'ABEILLE AS SAINT JUNIEN 3 

OC ROCHECHOUART US VAYRAC 2 

AS EYMOUTIERS SC VERNEUIL/VIENNE 3 

US ST LEONARD DE NOBLAT 2 ST PRIEST SOUS AIXE 

US CONDAT SUR VIENNE SC SEREILHAC 

SAINT LOUIS VAL US FEUILLARDIERS 

FCC ORADOUR SUR VAYRES SAINT LOUIS VAL 2 

FC 2 VALLEES LIMOGES LANDOUGE FOOT 2 
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  Hand Sud 87 

 T.C.B.N. : Tennis Club Bosmie-Nexon 

L’école de tennis s’est terminée mi-juin et a fait place au traditionnel tournoi interne du club. 
Doubles hommes, simples hommes, simples femmes, simples ados garçons et filles et simple orange 
(U11) étaient au programme. Le tournoi s’est achevé le 31 août. Tous les vainqueurs ne sont pas encore 
connus à la rédaction de cet article. 

 
Hugo GERVILLE-REACHE remporte les tournois de Landouge, St-Laurent S/Gorre et St-Léonard de 

Noblat. Hugo DUPUY remporte le tournoi orange du Palais S/Vienne et le tournoi orange de Panazol et 
passe niveau vert dans la galaxie tennis.  

 
 Sébastien FOUGERAS valide son Diplôme d’Etat de Moniteur de Tennis. 
 
 Des stages et cours individuels ont eu lieu durant tout l’été. 
 Pour la 2ème année consécutive, les jeunes sont partis faire la tournée de POITIERS en juillet ; quatre garçons âgés 
de 10 à 15 ans ont pu faire 4 tournois en une semaine, accompagnés de leur coach Sébastien. Un formidable événement à 
renouveler l’année prochaine. 
 
 La réservation du court extérieur du stade se fait désormais auprès de Super U Nexon  05.55.58.32.32. 
 Le court du stade a fait peau neuve avec les bâches « brise vent » du nouveau partenaire Yonex. 
 
 Retrouvez toute l’actualité et les infos : 
 page facebook « Tennis Club Bosmie Nexon »  
 site internet « tcbn.clubeo.com » 
 
 Contacts : 
Fabienne GONCALVES  06.70.78.17.45  
Sébastien FOUGERAS   06.43.62.75.36 
        
    Bonne saison à tous. 

Hand Sud 87, le Handball pour tous ! 

Grace au club « Hand Sud 87 » (Nexon, St Yrieix, Pierre-Buffière) la pratique du handball est pos-
sible dans toutes les catégories d’âge, garçons et filles, sur notre secteur.  

Les entrainements et matches sont répartis sur les divers gymnases du sud de la Haute-Vienne, pour permettre un 
accès simple et une pratique plus ou moins compétitive selon l’âge des joueuses et joueurs. 

 
Au gymnase de NEXON les entrainements ont lieu : 
 
MARDI :    17H00 – 18H00 : école de hand à partir de 6 ans. 
        18H00 – 19H00 : moins 11 ans féminines ou moins 11 ans masculins. 
         19H00 – 20H30 : moins de 13 ans féminines. 
MERCREDI :  20H30 – 22H00 : équipe loisirs. 
VENDREDI :  19H00 – 21H30 : équipe moins 18 ans masculins ou féminines 
 
 
Si vous aussi vous souhaitez découvrir, ou redécouvrir 

le handball, il y a sûrement de la place pour vous, quel que soit 
votre âge et votre niveau. 

 
      Pour les autres catégories, renseignements au  
06.11.25.90.94  - Bruno ARIZZI  - ou sur notre 
page Facebook. 
 

       Bonne rentrée et bonne saison à tous.  Equipe des filles de l’année passée (-11 ans)  
qui a fini 2ème du championnat. 
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 Gymnastique Volontaire 

éa      VENEZ BOUGER AVEC L’ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE  VOLONTAIRE !!! 
 

   Lorsque vous lirez ces quelques lignes, les adeptes de la gymnastique auront re-
pris le chemin du gymnase ou de la salle Georges Méliès pour s’adonner à leur sport favori :  
la GYM ou la ZUMBA. Nous avons terminé la saison 2017-2018 avec 116 licencié(e)s.  

 
 

Pour la section « adultes », deux séances sont proposées : une séance de 
GYM avec une nouvelle animatrice, Léa MALAGNAC, qui remplacera cette année Rosyne FAURIE, 
les lundis de 19H30 à 20H30 au gymnase et une séance de ZUMBA® avec Isabelle MOREAU les jeudis 
de 20H00 à 21H00 à la salle Méliès, en partenariat avec les clubs de LA MEYZE et RILHAC-
LASTOURS, qui organisent respectivement des cours de PILATES et de GYM DETOX. Toutes ces acti-
vités sont ouvertes aux trois associations liées par une convention tripartite « activités EPGV mutuali-
sées ». 

Pour la section « séniors », c’est Carmen LABROUSSE qui anime les cours les lundis de 15H30 à 16H30 à la 
salle Méliès. 

Merci également à Pauline MUSSET, qui a assuré les cours en rempla-
cement de Rosyne, empêchée quelques mois, et bonne chance à elle dans son 
nouveau projet . 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et à vous inscrire, il est toujours 
temps et jamais trop tard ! Le prix d’adhésion est de 82 €/an (licence et assu-
rance comprises obligatoires + cours). 

 
Contacts :  

 Sylvie GARRAUD  :  06.81.79.67.78 (Présidente) 
 Martine FOUGERAS  :  06.70.96.18.26 (Secrétaire) 
 Marcel DELIAT         :  06.85.12.99.60 (pour la section séniors) 

 
L’association Gym. V de Nexon vous souhaite une bonne année sportive. 

Une équipe à votre service Un nouveau visage  

  L’Amicale de Pétanque  
 De bons résultats sont à souligner pour cette saison 2018 pour l’entente du 
club de pétanque Nexon. 
 En fédération : 
- une qualification en quart et demie du championnat tête à tête féminin 
(Stéphanie CARPE et Isabelle BOISSOU), 
- un 8ème et un quart de finale en championnat doublette féminine (Stéphanie 
CARPE/Isabelle BOISSOU et Sabrina LAPORTE/Catherine CALOIN), 
- un 8ème au championnat triplette promotion homme (Philippe MATHIEU/Eric 
TALLET/Bruno BRUZAT)  
- et un 8ème au championnat triplette féminine (Stéphanie CARPE/Maria FO-
RESTE/Sabrina LAPORTE). 
 

 Mais c’est du côté des jeunes que l’exploit a été accompli avec le titre de champion triplette ligue minime décro-
ché par Lauryne CARPE associée à Stella GIMENEZ du club de Rilhac-Rancon et Jonathan ICHIZA IMAHO du club de 
Joliot Curie avec une qualification au Championnat de France jeunes à Caen les 25 et 26 août.  

 En catégorie Cadet, Marie-Charlotte CARPE associée à Lissiana GIMENEZ du club de Rilhac-Rancon et Raymond 
ADAM du club de Magnac Laval décrochent le titre de vice champion triplette départemental et se qualifient pour le cham-
pionnat inter-région à Fontaine le Comte les 07 et 08 juillet où ils terminent honorablement à la 9ème place. 
 Concernant le club UFOLEP de Nexon, un titre de champion en sextête (Daniel et Yvette LEGROS, Clément LA-
PORTE, Laurence et Jean-Luc POURIEUX, Yanis COURURIER), un titre de champion doublette féminine (Marie-
Charlotte CARPE/Isabelle BOISSOU), deux titres de vice champion en doublette féminine et en doublette mixte 
(Stéphanie CARPE/Maria FORESTE et Sabrina LAPORTE/Bernard JACQUIN) et une dernière équipe mixte éliminée en 
demie finale et qualifiée pour le Championnat de France à GERZAT (63) le 30 juin et 1er juillet viennent s’ajouter à ces per-
formances tout à fait honorables. 
 La doublette Marie-Charlotte/Isabelle a porté loin les couleurs du club de Nexon en remportant la Coupe de 
France à GERZAT. 
 Le Président tient à féliciter tous les licencié(e)s pour leurs résultats, leur investissement et leur participation tout au 
long de l’année.  
 Nous remercions également nos partenaires ainsi que la mairie pour leur soutien sur cette saison riche en résultats.  

Nos plus adeptes autour 
de Pauline 

Léa 
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Ces rendez-vous ne sont pas exhaustifs. D’autres projets naissent au cœur de la saison. Pour rester informé.e tout au 
long de l’année, inscrivez-vous à notre newsletter sur www.sirquenexon.com et retrouvez-nous également sur nos pages 
� et Twitter / Le Sirque.             Photos (c) Philippe Laurançon / Benoît Riff

PENSEZ À 
L’ABONNEMENT !
Rejoignez le Cercle des Spectateurs 
avec la carte d’abonnement individuel 
(15 €), toujours valable un an à partir 
de la date d’achat et découvrez en 
avant-première des surprises tout au 
long de l’année. Et il y en aura une à 
Noël !!!!

Infos au 05 55 00 98 36 !

 POST
Conception, mise en scène 
et chorégraphie Elsa Guérin 
et Martin Palisse 
8 et 9 octobre PAU Espaces 
Pluriels - scène conventionnée

 LE POIL DE LA BÊTE
Conception et mise en 
scène Elsa Guérin
27 novembre au 1er décembre 
TULLE L’Empreinte Scène 
Nationale Brive-Tulle

A L’AFFICHE
OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 2018

LES RÉSIDENCES À NEXON
DU 17 AU 30 SEPTEMBRE RÉSIDENCE DE CRÉATION & PRODUCTION
FUTURO ANTICO Martin Palisse
Petit Chapiteau
Slow futur (création 2015) avec le groupe Zombie Zombie a permis de vérifier la 
réelle alchimie opérant entre sons hypnotiques, manipulations minimalistes et 
scénographie subtile. Ici Martin Palisse retrouve Cosmic Neman pour un projet 
qui portera une même définition d’un cirque d’art radical et ambitieux. 
Création 13 et 14 juin 2019 à La Passerelle - SN de Saint-Brieuc et repris sur La 
Route du Sirque en août 2019.

DU 24 SEPTEMBRE AU 24 OCTOBRE RÉSIDENCE DE CRÉATION & 
COPRODUCTION 2019
CHIMAERA Circo Aereo / Julia Christ & Jani Nuutinen
Chapiteau Sirque
Jani Nuutinen est rejoint sur la piste par Julia Christ avec, en projet, un spectacle 
qui parlera peut-être de cirque, de ses techniques, de souvenirs et d’ambiances... 
Création 2019.

DU 29 OCTOBRE AU 3 NOVEMBRE RÉSIDENCE DE CRÉATION
LES INCONSOLÉS Le parti Collectif
Chapiteau Sirque
Le PC a décidé d’agir collectivement, mobilisant les mots, les notes, les 
corps comme les idées, empoignant la philosophie de Michaël Foessel avec 
engagement et discernement. Création sous chapiteau (celui du premier 
spectacle des Trottola !) en mars 2019 à Boulazac.
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MERCI !
La Route du Sirque 2018 s’est 
terminé en douceur, après 
3 semaines d’effervescence 
artistique, 56 représentations, 
près de 10.000 billets vendus, 
un taux de remplissage 
de 80%, des concerts, des 
stages... 
Merci pour cette nouvelle 
édition de partages, 
d’échanges, de rires et de joie.
En attendant le prochain 
festival en août 2019, 
retrouvez-nous tout long de 
l’année !!!

ACTIONS ARTISTIQUES EN BREF
Les Parcours cirque avec l’Ecole Jacques-Prévert de Nexon, le Collège Arsène-
Bonneaud et le Centre Social de Nexon ; les Résidences-Actions (2017-2020) - 
artistes en immersion sur des territoires prioritaires ; les chantiers de création 
avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse;  Fantacirque avec l’Inspection 
Académique de la Haute-Vienne ...

LUNDI 8 OCTOBRE 
Chapiteau Sirque
Acrobatie, équilibres au sol, équilibres sur objets (boule, rouleau américain…), fil 
de fer, trapèze fixe, jonglerie, manipulation d’objets…
Tarifs : de 85 à 145 euros - En partenariat avec la Communauté de Communes 
Pays de Nexon - Monts de Châlus 
Info & inscription : 05 55 00 98 33 / actionculturelle@sirquenexon.com

REPRISE DES ATELIERS 8/16 ANS

EN RÉGION
 MÉTÉORE 
Cie Aléas
1er et 2 octobre 
AUBUSSON Scène 
nationale
6 octobre TULLE  
L’Empreinte 
Scène Nationale 
Brive-Tulle
20 octobre 
BELLAC  Théâtre 
du Cloître - Scène 
conventionnée

Ces rendez-vous ne sont pas exhaustifs. D’autres projets naissent au cœur de la saison. Pour rester informé.e tout au 
long de l’année, inscrivez-vous à notre newsletter sur www.sirquenexon.com et retrouvez-nous également sur nos pages 
� et Twitter / Le Sirque.             Photos (c) Philippe Laurançon / Benoît Riff

PENSEZ À 
L’ABONNEMENT !
Rejoignez le Cercle des Spectateurs 
avec la carte d’abonnement individuel 
(15 €), toujours valable un an à partir 
de la date d’achat et découvrez en 
avant-première des surprises tout au 
long de l’année. Et il y en aura une à 
Noël !!!!

Infos au 05 55 00 98 36 !

 POST
Conception, mise en scène 
et chorégraphie Elsa Guérin 
et Martin Palisse 
8 et 9 octobre PAU Espaces 
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Conception et mise en 
scène Elsa Guérin
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          Depuis le 1er janvier 2018, l’Office de Tourisme s’est agrandi, pour devenir 
«Office de Tourisme Pays de Nexon - Monts de Châlus»

Quoi de neuf ?

Et ça change quoi ?
Plus de moyens pour mieux vous satisfaire :
- Nous vous accueillons dans nos deux espaces d’accueil, à Nexon et à Châlus. 
- De nouvelles brochures rassemblant l’ensemble des manifestations, activités, curiosités 
et sites à visiter.
- Un riche programme d’animations pour tous, une façon de découvrir ou de redécouvrir 
votre chez-vous.

   Anims’ et vous en octobre 
novembre / décembre

      Vous êtes peut-être déjà habitué à 
le feuilleter et à l’utiliser pour 
programmer vos sorties, l’agenda 
«Anim’s et Vous». 
Cette brochure que nous réalisons est 
disponible à l’Office de Tourisme et dans 
les mairies et commerces du territoire. 
La nouvelle édition automne / hiver est 
déjà disponible.
Bonne lecture !

Agenda 
Anim’s & vous 20

18

Pays de Nexon

Monts de Châlus
Haute-Vienne

Novembre

Octobre

Décembre

Office de Tourisme
Pays de Nexon - Monts de Châlus

Vous êtes les premiers ambassadeurs de notre territoire, 
dites à quel point vous l’aimez en partageant toute 
l’année vos photos sur Instagram en utilisant 
le hashtag #tourismepaysnexonchalus

Retrouvez toute notre actualité 
sur notre page Facebook 
Office de Tourisme du Pays 
de Nexon - Monts de Châlus

Aimez, commentez, 
partagez !

Tourisme

La Boutique
      Pour offrir ou pour vous faire 
plaisir, rendez-vous à la boutique du 
pôle d’accueil de Châlus. 
Ouverte toute l’année, vous y 
trouverez un large choix de produits 
100% locaux. Douceurs sucrées et 
salées, jeux et articles pour enfants, 
décoration, mode et accessoires, il 
y en a pour tous les goûts et à petits 
prix. 
Du 11 novembre au 11 janvier, 
découvrez la boutique sur le thème 
«féerie de Noël» et ses produits 
séléctionnés pour l’occasion.
Ouverte du lundi au vendredi, de 
9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Nouveautés 2018!

A présent, un seul numéro d’appel :

L’Office de Tourisme Pays de Nexon – Monts de Châlus compte deux pôles d’accueil : 

05 55 58 28 44 Pôle d’accueil de Châlus
28 av François Mitterrand

87230 Châlus

Pôle d’accueil de Nexon
6 Place de l’église

87800 Nexon tourisme@paysdenexon-montsdechalus.fr

Actualité!



   
  24 juin :  Nina CORDEAU - 16, Le Brouillet 
  03 juillet : Nao, Alexis CARNET RUSSEIL - 1, Les Grillères 
  12 juillet : Nathaël, Alexis PERRIER - 28, route de Veyrinas 
  21 juillet : Hugo, Joseph, Côme GALLERNE - 129, route de la Meyze 
  03 août : Lily-Rose ANSEL - 8, Les Vanneaux 
  13 août :  Jean-Baptiste, Gabriel MASSY - 17, av. Charles de Gaulle 
  20 août :  Maéli BEYRAND - 1, rue George Sand 

            Félicitations  

   
  04 mai : Marcelle FRUGIER veuve ROUX - 8, Leycuras 
25 mai : Fernande NORMAND Epouse DIJOUX - 11, rue Bernard Palissy 
29 juin :  Marcel, Pierre, Jean PRADEAU - Résidence du Parc 
02 août :  Jeanne MONNERIE épouse LEGROS - Résidence du Parc 
07 août : Olivier, Raymond Marie de VERGNES - 13, rue Victor Hugo 
13 août : Marcelle, Léonie JOLLIVET veuve BONNET - Résidence du Parc 
16 août :  Gabrielle Marie COMBARD veuve BEAUFILS - Résidence du Parc 

  25 août : Marie, Louise, Germaine JARDIN veuve CLOUARD - Résidence du Parc 

    Nos condoléances aux familles éprouvées         

 
  09 juin : David GAY & Isabelle MICHON 
  30 juin :  Julien, Jérémie, Michel QUINTARD & Nadège PENAUD 
  14 juillet : Eric THARAUD & Adèle, Alice RAMBEAU 
 

      Nos meilleurs voeux       

Décès 

Mariages 

Naissances 

Et si Nexon m’était conté... : une histoire illustrée de Nexon  
 
 
 

Le blog www.etsinexonmetaitconte.fr s’enrichit régulièrement de nouvelles pages.  
Parmi les dernières publications : 

  - NEXON est aussi une marque internationale : La Tata Nexon 
        - Le pavillon de garde du château de La Garde 
        - En 1918 deux soldats américains se marient à Nexon 
        - Robert de NEXON, un homme aux multiples talents. 
       - Adrienne CHANEL, baronne Maurice de Nexon 
       - Quand le chef de gare de Nexon n’aimait pas entendre chanter « il est cocu… » 
 Et toutes les mises à jour des anciens articles comme le rugby, le foot, les pompiers… 
 Pour faire vivre ce site, Jean-François NYS cherche des documents et des idées d’articles, mais aussi des personnes 
avec lesquelles nous pourrions créer un groupe de recherche sur l’histoire de Nexon 
 Le contacter via le site ou directement par courriel : nys-jean.francois@orange.fr    Merci. 
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            Félicitations  

   
  04 mai : Marcelle FRUGIER veuve ROUX - 8, Leycuras 
25 mai : Fernande NORMAND Epouse DIJOUX - 11, rue Bernard Palissy 
29 juin :  Marcel, Pierre, Jean PRADEAU - Résidence du Parc 
02 août :  Jeanne MONNERIE épouse LEGROS - Résidence du Parc 
07 août : Olivier, Raymond Marie de VERGNES - 13, rue Victor Hugo 
13 août : Marcelle, Léonie JOLLIVET veuve BONNET - Résidence du Parc 
16 août :  Gabrielle Marie COMBARD veuve BEAUFILS - Résidence du Parc 

  25 août : Marie, Louise, Germaine JARDIN veuve CLOUARD - Résidence du Parc 

    Nos condoléances aux familles éprouvées         

 
  09 juin : David GAY & Isabelle MICHON 
  30 juin :  Julien, Jérémie, Michel QUINTARD & Nadège PENAUD 
  14 juillet : Eric THARAUD & Adèle, Alice RAMBEAU 
 

      Nos meilleurs voeux       

Décès 

Mariages 

Naissances 

Et si Nexon m’était conté... : une histoire illustrée de Nexon  
 
 
 

Le blog www.etsinexonmetaitconte.fr s’enrichit régulièrement de nouvelles pages.  
Parmi les dernières publications : 

  - NEXON est aussi une marque internationale : La Tata Nexon 
        - Le pavillon de garde du château de La Garde 
        - En 1918 deux soldats américains se marient à Nexon 
        - Robert de NEXON, un homme aux multiples talents. 
       - Adrienne CHANEL, baronne Maurice de Nexon 
       - Quand le chef de gare de Nexon n’aimait pas entendre chanter « il est cocu… » 
 Et toutes les mises à jour des anciens articles comme le rugby, le foot, les pompiers… 
 Pour faire vivre ce site, Jean-François NYS cherche des documents et des idées d’articles, mais aussi des personnes 
avec lesquelles nous pourrions créer un groupe de recherche sur l’histoire de Nexon 
 Le contacter via le site ou directement par courriel : nys-jean.francois@orange.fr    Merci. 
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Les Permanences
A la Maison du Département  

Entrée 25, rue François Chénieux 

➔ CONSULTATION POUR LES NOURRISSONS 
Mme Célia CHANTEGROS, puéricultrice
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS de chaque mois de 9H00
à 12H00 sur RDV au 05.55.58.30.91.

➔ ASSISTANT SOCIAL :   
M. Renaud GRAFOUILLERE
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00 sans RDV
Les JEUDIS de 9H00 à 12H00
(sur RDV au 05.55.58.18.41 ou 05.55.58.30.91). 

➔ REFERENTE AUTONOMIE 
Mme Aurélie COURIVAUD
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00
 05.55.58.30.83

A l’Antenne de la Maison 
du Département 

Entrée 28, av. Charles de Gaulle 
 
➔ SECOURS CATHOLIQUE 
Les MARDIS et MERCREDIS de 14H30 à 18H30.
En cas d’urgence.  06.61.79.16.80
Pendant les permanences, une vente solidaire de 
vêtements et accessoires de mode est proposée à très bas 
prix  
 
➔ SECOURS POPULAIRE 
Les 2èmes et 4èmes VENDREDIS du mois 
de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H30
(les dons sont acceptés pendant toute la durée des 
permanences).
Accueil des familles de 14H00 à 17H30.
Pendant les permanences, un vestiaire de la solidarité est 
ouvert à tous moyennant une modique participation 
solidaire.

Contact et Information :
Fédération du Secours Populaire de la Haute-Vienne 
 6, rue Fulton 87280 LIMOGES
 05.55.04.20.00 (hors permanence Nexon) 
 www.spf87.org

Autres lieux de permanences 
28 bis, av. Charles de Gaulle 

 
➔LES RESTOS DU COEUR 
Tous les JEUDIS de 14H00 à 17H00.
 05.55.79.89.89 
ou 05.55.09.79.64 les jours de permanence.

1, place de la République 

➔ DEPUTE DE LA HAUTE-VIENNE : 
Monsieur Jean-Baptiste DJABBARI-BONNET 
Permanence parlementaire uniquement sur RDV
05.55.70.68.92 du lundi au jeudi
de 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 17H00
 jean-baptiste.djebbari@assemblee-nationale.fr

Au Centre Social 
- Maison de Services au Public - 

5, rue Jean-Jacques Rousseau 
➔ CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE (C.P.A.M.)  
La permanence de la C.P.A.M. a lieu, tous les  MARDIS de 
14H00 à 16H00, pour tous renseignements ou 
réclamations concernant, maladie, maternité, accidents du 
travail, dossiers C.M.U. ainsi que le dépôt des feuilles de 
soins.

➔ MISSION LOCALE RURALE  
Accompagnement à l’orientation, la recherche d’emploi,  la 
formation, infos et conseils (logement, santé...) pour les 
jeunes de 16 à 25 ans 
Les JEUDIS de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00
sur RDV au 05.55.70.45.74 (Mission Locale Aixe s/Vienne)
 
➔ CAP EMPLOI  
Insertion professionnelle de personnes reconnues 
travailleurs handicapés. 
Chaque 1er MARDI du mois.
Sur RDV au 05.55.38.89.70 (Cap Emploi Haute-Vienne)

➔ ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ POUR L'EMPLOI 
(A.R.P.E.)  
Accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du 
R.S.A. orientés par Pôle Emploi et les Maisons du 
Département.
Sur RDV au 05.55.08.34.55
(Maison du Département de Saint-Yrieix La Perche)

spf8
➔ ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE (F.N.A.T.H.)  
Accompagnement et conseils dans les démarches 
administratives et juridiques en matière d'accidents (du 
travail, de la circulation, de la vie privée..). 
Chaque 3ème VENDREDI DU MOIS de 13H00 à 16H00.

➔ ASSOCIATION  TRAVAIL OCCASIONNEL SERVICE 
(A.T.O.S.) 
Mise à disposition de main d’œuvre auprès de particuliers 
et entreprises.
Sur rendez-vous les MARDIS de 10H00 à 12H00
05.55.35.04.07 ou 06.24.92.25.82 

➔ EURODESK 
Information sur les dispositifs facilitant la mobilité 
européenne quel que soit votre projet de départ : études, 
formation professionnelle, stage, emploi, 
échanges/rencontres ou initiatives de jeunes. 
05.55.58.11.05

➔ RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
«P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON»
Madame Julie BIERNE
Permanence le VENDREDI de 13H00 à 17H00
au Centre Social (Espace Rousseau) 
06.33.65.85.75
 rampaysnexon@yahoo.fr

A la Mairie 
➔ CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Alain MASPATAUD 
Permanence le MARDI après-midi uniquement sur RDV
06.74.53.91.64
 alain.maspataud@conciliateurdejustice.fr
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lundi :  8H30-12H00 et 14H00-
17H30 
mardi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
mercredi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
jeudi :  8H30-12H00 et 14H00-17H30 
vendredi :  8H30-12H00 et 14H00-17H00 
samedi :   8H30-11H30 
 

  05.55.58.10.19 - Fax. : 05.55.58.33.50 
Courriel :  mairie.nexon@orange.fr 

  Site communal : www.nexon.fr  

Pot d’accueil au camping de la Lande 

Feu d’artifice 

Marché  
pique-nique 
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